


Direction Départementale des Territoires et de la Mer de Haute-Corse 

Plan de Prévention des Risques Inondation  du Fango - Communes de Manso et Galéria 

Avril 2010 GRI95397W Notepresentation v2.doc/ MT  

 Sommaire 1 

TABLE DES MATIERES 
________ 

 

1. PRESENTATION GENERALE DES PPRN 11 

1.1. Introduction 11 
1.1.1. Constats généraux 11 
1.1.2. Pourquoi une politique nationale de prévention des risques naturels ? 11 
1.1.3. La démarche globale de prévention de l’État en matière de risques naturels 11 
1.1.4. Chronologie de la législation concernant la prévention des risques 12 
1.1.5. Objectifs du rapport de présentation 14 

1.2. Démarche d’élaboration d’un plan de prévention des  risques naturels inondation
 15 

1.2.1. Qu’est ce qu’un plan de prévention des risques naturels ? 15 
1.2.2. Que contient le plan de prévention des risques naturels inondation (PPRi) ? 16 
1.2.3. Quelles sont les phases d’élaboration d’un PPR ? 16 
1.2.4. Conséquences du PPRN 17 

1.3. Les Plans de Prévention du Risque Inondation (PPRi) 20 
1.3.1. Définitions 20 
1.3.2. Présentation générale du risque inondation 22 
1.3.3. Processus conduisant aux crues et aux inondations 23 
1.3.4. Les facteurs aggravant les risques 24 
1.3.5. Les conséquences des inondations 25 
1.3.6. La crue de référence du plan de prévention des risques naturels d’inondation 25 
1.3.7. Définition du risque inondation 27 

1.4. Les mesures prescrites par un PPRi 28 
1.4.1. Les mesures de prévention et de protection 28 
1.4.2. Les mesures de sauvegarde 29 
1.4.3. Les mesures de mitigation 30 
1.4.4. Diagnostic et auto-diagnostic 30 

2. CADRE GENERAL DU PPRI DU FANGO 32 

2.1. Champs d’application territorial du PPRI du Fango 32 
2.1.1. Situation géographique 32 
2.1.2. Contexte historique 32 

2.2. Demarche de concertation 33 

3. ETUDE ET DEFINITION DES ALEAS 34  

3.1. Définition des aléas 34 

3.2. Enquête de terrain et recueil de données 34 



Direction Départementale des Territoires et de la Mer de Haute-Corse 

Plan de Prévention des Risques Inondation  du Fango - Communes de Manso et Galéria 

Avril 2010 GRI95397W Notepresentation v2.doc/ MT  

 Sommaire 2 

3.2.1. Reconnaissance de terrain 34 
3.2.2. Campagnes topographiques 36 

3.3. Analyse hydrologique 37 
3.3.1. Le Fango 37 
3.3.2. Le Marsolinu 38 
3.3.3. Conclusion générale 39 

3.4. Analyse hydraulique 39 
3.4.1. Méthodologie 39 
3.4.2. Logiciel utilisé 40 
3.4.3. Différentes phases de la modélisation 40 
3.4.4. Construction 40 
3.4.5. Calage 40 
3.4.6. Calculs des lignes d’eau 41 

3.5. Cartographie de l’aléa inondation 41 

4. DEFINITION DES ENJEUX 43  

4.1. Identification des enjeux 43 

4.2. Classification des enjeux 44 

5. ZONAGE REGLEMENTAIRE DU RISQUE INONDATION 45  

5.1. Définition du risque 45 

5.2. Classification du risque 45 

6. MESURES DE PREVENTION, DE PROTECTION, DE 
SAUVEGARDE ET DE MITIGATION 47  

6.1. Les mesures de prévention et de protection 47 
6.1.1. Les  mesures règlementaires 47 
6.1.2. Les mesures de prévention, d’alerte et d’information 48 
6.1.3. Les mesures d’aménagement 48 

6.2. Les mesures de sauvegarde 49 

6.3. Les mesures de mitigation 50 
6.3.1. Assurer la sécurité des personnes 51 
6.3.2. Assurer la sécurité des personnes 58 
6.3.3. Faciliter le retour à la normale 62 

ANNEXE 1 : Localisation des bassins versants 66 
 

 



Direction Départementale des Territoires et de la Mer de Haute-Corse 

Plan de Prévention des Risques Inondation  du Fango - Communes de Manso et Galéria 

Avril 2010 GRI95397W Notepresentation v2.doc/ MT  

 Sommaire 3 

 

TABLE DES ILLUSTRATIONS 
________ 

 

Figure 1 : Synoptique de la procédure d’élaboration d’un PPRN ................................. 17 

Figure 2 : Schéma de l’aléa inondation......................................................................... 21 

Figure 3 : Schéma de l’enjeu ........................................................................................ 21 

Figure 4 : Schéma du risque inondation ....................................................................... 21 

Figure 5 : Organisation de la plaine alluviale fonctionnelle........................................... 22 

Figure 6 : Limites de déplacement en cas d’inondation................................................ 27 

Tableau 1 : Caractéristiques physiques du Fango ....................................................... 35 

Tableau 2 : Caractéristiques physiques du Marsolinu .................................................. 36 

Tableau 3 : Débits obtenus par la méthode SHYPRE pour le Fango........................... 37 

Tableau 4 : Paramètres pour le calcul du débit centennal avec la méthode du 
GRADEX................................................................................................................ 37 

Tableau 5 : Débits caractéristiques au droit des différentes zones à modéliser .......... 38 

Tableau 6 : Débits obtenus par la méthode SHYPRE pour le Marsolinu ..................... 38 

Tableau 7 : Paramètres utilisés pour le calcul du débit décennal du Marsolinu avec la 
méthode rationnelle ............................................................................................... 39 

Tableau 8 : Débits obtenus au niveau des différentes zones modélisées pour la crue 
du 21/10/1992 ........................................................................................................ 41 

Figure 7 : Grille de l'aléa pour le département de la Haute-Corse ............................... 41 

Tableau 9 : Classification du risque .............................................................................. 45 

Tableau 10 : Mesures d'intérêt général ou particulier................................................... 47 

Carte A1 : Découpage en bassin versant ..................................................................... 67 

 



Direction Départementale des Territoires et de la Mer de Haute-Corse 

Plan de Prévention des Risques Inondation  du Fango - Communes de Manso et Galéria 

Avril 2010 GRI95397W Notepresentation v2.doc/ MT  

 - 4 - 

 

LEXIQUE 
________ 

 
Affouillement :  Érosion provoquée par le contact de l'eau à assez grandes vitesses, 
correspondant au fonctionnement hydraulique des ouvrages, avec des matériaux de la 
rivière, dont le régime d'entraînement est lié aux vitesses naturelles de la rivière. Le 
terme d’affouillement est plus général que le terme de déchaussement : l'affouillement 
peut se produire dans le lit de la rivière, sur les berges, au pied des ouvrages ou 
ailleurs, sous l'effet du courant ou des vagues; le déchaussement, comme le nom 
l'indique, suppose que l'usure se produit au pied aval des ouvrages (ou à l'aval des 
vannes pour les barrages mobiles). 

Aléa :  Probabilité d'apparition d'un phénomène naturel, d'intensité et d'occurrence 
données, sur un territoire donné. L'aléa est faible, modéré, grave ou très grave en 
fonction de la hauteur d'eau, la vitesse d'écoulement... 

Amélioration : Travaux effectués sur des ouvrages existants qui sans changer leur 
usage offrent des prestations nouvelles et de niveau supérieur. 

Arbalétrier :  Pièce rampante principale d’une ferme (ou fermette) de charpente 
prenant appui sur l’extérieur de l’entrait. L’arbalétrier soutient les pannes. 

Atterrissement :  Dépôt d’alluvions (sédiments tels sable, vase, argile, limons, 
graviers... transportés par l’eau) dans le lit du cours d’eau lors du ralentissement de la 
vitesse d’écoulement 

Balcon :  Plate-forme faisant saillie sur une façade, fermée par un garde-corps et reliée 
à l’intérieur du bâtiment par une ou plusieurs ouvertures permettant le passage. 

Balcon-terrasse :  Balcon servant de toiture à des locaux situés à l’étage inférieur. 

Bassin versant :  Territoire drainé par un cours d'eau et ses affluents 

Batardeau :  Dispositif destiné à limiter temporairement l’intrusion de l’eau par les 
portes, les portes-fenêtres, les fenêtres en sous-sol, les bouches d’aération d’un 
bâtiment. Le batardeau le plus simple se compose d’un cadre métallique formant 
glissière fixé autour de l’ouverture et d’un panneau amovible que l’on glisse dans le 
cadre.  

Bêche :  Butée soudée sous une plaque d'embase, et pénétrant dans le béton de 
fondation pour résister à un effort horizontal que ne pourrait reprendre le seul 
frottement dû au contact acier-béton. 

Berceau :  Voûte en plein cintre ou autre profil dont les naissances portent sur deux 
murs parallèles (berceau cylindrique, annulaire, hélicoïdal). 

Champ d'expansion des crues :  Secteurs non urbanisés ou peu urbanisés 
indispensables au stockage des volumes d'eau débordés 

Changement de destination : Transformation d'une surface pour en changer l'usage.  

� changement de destination et réduction de la vulnérabilité : dans le règlement, il 
est parfois indiqué que des travaux sont admis sous réserve de ne pas augmenter 
la vulnérabilité. Sera considéré comme changement de destination augmentant la 
vulnérabilité une transformation qui accroît le nombre de personnes dans le lieu ou 
qui augmente leur risque, comme par exemple la transformation d'une remise en 
logements.  

Les destinations énumérées à l'article R123-9 du code de l'urbanisme sont 
regroupées en 3 classes : 
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a/ habitation, hébergement hôtelier 

b/ bureau, commerce, artisanat, industrie. 

c/ bâtiments d'exploitation agricole ou forestière, fonction d'entrepôt, et par 
extension garage ou hangar, remises ou annexes. 

Les constructions et installations nécessaires aux services publics sont classées 
dans les établissements stratégiques ou vulnérables. 

La hiérarchie suivante, par ordre décroissant de vulnérabilité, peut être proposée : 
a > b > c  

Par exemple, la transformation d'une remise en commerce, d'un bureau en 
habitation vont dans le sens de l'augmentation de la vulnérabilité, tandis que la 
transformation d'un logement en commerce réduit cette vulnérabilité. 

A noter :  

− au regard de la vulnérabilité, un hôtel, qui prévoit un hébergement, est comparable 
à l'habitation, tandis qu'un restaurant relève de l'activité type commerce. 

− la transformation d'un logement en plusieurs logements accroît la vulnérabilité. 

Charpente :  Ouvrage en bois servant d'appui pour le plancher, le toit… Assemblage 
des pièces de bois (ossature) d'un bâtiment avant la pose du revêtement.  

Châssis de toit (ou de toiture) :  Sur une ouverture pratiquée dans une toiture, un 
châssis est un ouvrage composé soit d’un dormant fixé sur la toiture et d’une partie 
ouvrante généralement vitrée appelée abattant, soit d’un dormant vitré ou translucide 
sans partie ouvrante. 

Chevêtre :  Pièce de bois ou de métal dont les extrémités s’appuient sur deux solives 
ou deux poutres en bordure d’une trémie dans un plancher ou une toiture. Le chevêtre 
reçoit l’extrémité des solives interrompues au droit de la trémie.  

Chevron :  Pièce fixée sur des pannes ou les arbalétriers des fermettes suivant la ligne 
de pente du pan de toiture destinée à porter les supports des éléments de couverture 
(liteaux, panneaux de sous-toiture). Le terme de chevron s’applique aussi bien pour la 
charpente en bois que la charpente métallique. 

Clapets anti-retour :  Sont nécessaires dans le cas où généralement les eaux usées 
domestiques sont évacuées par des réseaux spécialisés vers l’extérieur où elles sont 
traitées. Dès lors que ces installations de traitement, collectives ou individuelles, sont 
inondées, la pression de l’eau peut refouler les eaux usées vers le bâtiment. Ces 
effluents peuvent alors ressortir par les évacuations sanitaires (douches, baignoires, 
cuvettes de WC, lavabo ou évier). La mise en place d’un clapet anti-retour permet de 
limiter ces refoulements.  

Comble :  Espace qui se trouve dans le faîte d'un bâtiment, sous les versants du toit, et 
séparé des parties inférieures par un plancher ou une voûte. 

Contrefiche :  Pièce oblique d’une ferme ou fermette qui soulage l’arbalétrier. 

Contreventement :  Ensemble d’éléments assurant la stabilité d’un ouvrage vis-à-vis 
des forces horizontales engendrées par le vent, le séisme ou d’autres causes.  

Costière :  Cadre ou coffre sur lequel est mis en place un châssis de toit au-dessus du 
niveau de la couverture.  

Cote NGF :  Niveau altimétrique d'un terrain ou d'un niveau de submersion, ramené au 
Nivellement Général de la France (IGN 69) 

Cote PHE  (cote des plus hautes eaux) : Cote NGF atteinte par la crue de référence 
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Crue :  Période de hautes eaux, de durée plus ou moins longue, consécutive à des 
averses plus ou moins importantes. 

Crue centennale :  Crue entièrement statistique, qui a une chance sur 100 de se 
produire chaque année 

Crue de référence : Crue servant  de base à l'élaboration du PPRi. On considère 
comme crue de référence la crue centennale calculée ou bien la crue historique si son 
débit est supérieur le débit calculé de la crue centennale 

Crue exceptionnelle  : Crue déterminée par hydrogéomorphologie, la plus importante 
qui pourrait se produire, occupant tout le lit majeur du cours d’eau 

Crue historique :  Plus forte crue connue 

Débit en un point donné  : Volume d'eau passant en ce point en une seconde 

Décrue :  Phase de diminution du débit après la pointe de crue, pendant laquelle 
s'opère l'incision des seuils et le dépôt échelonné des alluvions; le triage de celles-ci 
est d'autant plus poussé que la décrue est plus lente. 

Echelle meunière  (ou de meunier) : escalier droit composé de marches sans 
contremarches, supporté par deux limons.  

Emprise au sol :  Trace sur le sol ou projection verticale au sol de la construction 

Enjeux :  Personnes, biens, activités, moyens, patrimoine susceptibles d'être affectés 
par un phénomène naturel 

Entrait :  Pièce horizontale qui compose la base d’une ferme ou d’une fermette. 
Solidaire du pied des arbalétriers, l’entrait travaille en traction et joue le rôle de tirant.  

Equipement d'intérêt général :  Equipement destiné à un service public (alimentation 
en eau potable y compris les forages, assainissement, épuration des eaux usées, 
réseaux, équipement de transport public de personnes, protection rapprochée des 
lieux densément urbanisés...) 

Equipement public :  Equipement porté par une collectivité destiné à l'usage public 
(piscine, gymnase, bâtiment scolaire...) 

Event :  Toute ouverture qui permet le passage de l'air pour fins de ventilation. 

Extension :  Accroissement volontaire ou spontané de l'affectation du sol pour une 
utilisation urbaine ou rurale. Augmentation de l'emprise et / ou de la surface hors 
œuvre brute (SHOB). On distingue les extensions au sol (créatrices d'emprise) et les 
extensions aux étages (créatrices de SHOB) 

Façade :  Désigne chacune des faces extérieures en élévation d’un bâtiment (c’est-à-
dire situées au-dessus du sol). Un bâtiment a donc plusieurs façades que l’on peut 
préciser sous diverses dénominations : façade principale (où se trouve généralement 
l’entrée principale), façade arrière, façade sur la rue, sur cour, sur jardin. Les façades 
latérales sont souvent appelées pignons, surtout lorsqu’elles épousent la forme 
triangulaire des combles. Pour plus de précisions, les façades sont repérées en 
fonction de leur orientation (exemple : façade Nord-Est, façade Sud-Ouest, etc.).  

Ferme :  Assemblage de pièces dans un plan vertical formant l’ossature triangulée 
d’une charpente.  

Fermette :  Assemblage de pièces triangulées analogue à celui des fermes mais 
beaucoup plus léger, préfabriqué, livré prêt à poser, en travées rapprochées de 0,5 m 
à 1 m selon le type de fermettes et le poids de la couverture. Les arbalétriers jouent le 
rôle de chevrons.  
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Flambement  (ou flambage) : Déformation latérale d’un élément élancé (mur, pièce de 
charpente, poteau) sous l’action d’une compression axiale. 

Garde-corps :  Barrière de protection formée par une série de pièces verticales 
légères, surmontées d'une main courante. 

Hauteur d'eau : Différence entre la cote de la PHE et la cote du terrain nature (TN) 

Hélitreuillage :  Treuillage à partir d'un hélicoptère  

Hydrogéomorphologie : Etude du fonctionnement hydraulique d’un cours d’eau par 
analyse et interprétation de la structure des vallées (photo-interprétation, observations 
de terrain) 

Inondation :  Envahissement par les eaux de zones habituellement hors d'eau pour 
une crue moyenne 

Inondation rapide :  Correspond à des crues dont le temps de concentration des eaux 
est, par convention, inférieur à 12 heures.  

Limon : Pièce rampante sur laquelle s’appuient les extrémités des marches d’un 
escalier. 

Loggia :  Plate-forme couverte située en retrait du nu de la façade.  

Maître d’œuvre :  Concepteur ou directeur des travaux. 

Maître d’ouvrage : Propriétaire et financeur de l’ouvrage.  

Matériaux hydrofuges :  Matériaux résistants mieux aux inondations 

Mezzanine : Niveau intermédiaire partiel ou total aménagé dans la hauteur comprise 
entre deux niveaux ou entre un niveau et le rampant de la toiture.  

Mitigation :  Action d'atténuer les effets d'un phénomène sur les biens existants 

Modification de construction :  Transformation de tout ou partie de la surface 
existante, sans augmentation d'emprise ni de SHOB, donc sans création de planchers 
supplémentaires. Cela suppose de ne pas toucher au volume du bâtiment ni aux 
surfaces des niveaux, sinon le projet relèvera de l'extension. 

Ouvrant :  Toute surface par laquelle l’eau peut s’introduire dans un bâtiment (porte, 
fenêtre, baies vitrées...) 

Panne : Pièce horizontale d’une charpente, la panne repose sur les arbalétriers des 
fermes et sert de support aux chevrons ou aux panneaux rigides de couverture.  

Permis de construire :  Autorisation délivrée par les services de l'Urbanisme et qui est 
nécessaire avant que soient commencés tous travaux immobiliers ou de construction. 
La demande est remise au maire de la commune sur le territoire de laquelle seront 
effectués les travaux; elle est accompagnée d'un dossier dont les pièces varient 
suivant les lieux et la nature de la construction projetée. Le préfet peut, avoir délivrer le 
permis, soit rejeter la demande par arrêt motivé. 

Plan Local d’Urbanisme  (PLU) est un document d’urbanisme qui permet de refuser 
ou d’accepter sous certaines conditions un permis de construire, notamment dans les 
zones inondables. Il remplace le POS (Plan d’Occupation des sols) en application des 
modifications au Code de l’Urbanisme apportées par la loi SRU (Solidarité et 
renouvellement urbains) su 13 décembre 2000.  

Plancher habitable :  Ensemble des locaux habitables ou aménagés de façon à 
accueillir des activités commerciales, artisanales ou industrielles. En sont exclus les 
entrepôts, garages, exploitations forestières ou agricoles 
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Plaque de plâtre :  Panneau fabriqué en usine, fait d'une couche de plâtre recouverte 
des deux côtés par un carton spécial. Ces plaques servent à faire des cloisons sèches, 
des plafonds, etc. 

Plate-forme :  Plancher permanent construit au-dessus du sol telle une plate-forme de 
chargement, ou au-dessus d'un plancher comme une tribune ou un dais. Plancher et 
dépôt reposant sur le sol. 

Platelage :  Ensemble de planches ou madriers assemblés bord à bord. 

Prescriptions :  Règles locales de constructibilité de façon à ce que celle-ci n’ait pas 
pour effet d’augmenter le risque et/ou la vulnérabilité 

Prévention :  Ensemble des dispositions à mettre en oeuvre pour empêcher, sinon 
réduire, l'impact d'un phénomène naturel prévisible sur les personnes et les biens 

Projet :  Toute construction nouvelle, incluant les extensions, mais également les 
projets d'intervention sur l'existant tels que les modifications ou les changements de 
destination. 

Refend  (mur de) : Mur porteur intérieur à un bâtiment.  

Réhabilitation d’un bâtiment :  Travaux visant à mettre un bâtiment aux normes 
actuelles réglementaires et de confort.  

Rez-de-chaussée :  Étage d'un bâtiment qui est situé sensiblement au niveau du sol 
ou de la rue. 

Solive :  Longue pièce de bois ou profilé métallique dont les extrémités prennent appui 
sur des murs porteurs ou des poutres pour composer l’ossature d’un plancher.  

Surface hors œuvre brute (SHOB) :  C’est la somme des surfaces de plancher de 
chaque niveau de la construction, calculée à partir du nu extérieur des murs de façade, 
y compris les combles et les sous-sols non aménageables, les balcons, les loggias, les 
toitures-terrasses accessibles.  

Surface hors œuvre nette (SHON) :  Elle est obtenue à partir de la SHOB à laquelle 
on déduit la surface des combles et sous-sols non aménageables, les surfaces non 
closes, les surfaces de stationnement, les surfaces des bâtiments à usage agricole et 
des serres de production.  

Terrasse :  Espace à niveau surélevé et ayant au moins un côté vertical ou taluté. 
Exhaussement du sol obtenu au moyen de matériaux divers maintenus par un ouvrage 
de maçonnerie. Levée de terrain en étage, soutenue par un mur. 

TN (terrain naturel) : Cote du terrain naturel avant travaux, avant projet 

Toiture :  Ensemble des éléments qui composent la charpente, d’une part et la 
couverture et ses supports (liteaux, panneaux de sous-toiture, etc.), d’autre part.  

Toiture-terrasse : Toiture dont la pente est inférieure à 15 % (au-delà, il s’agit d’une 
toiture inclinée).  

Trappe d’accès :  Ouvrage permettant l'accès sur la couverture d'un bâtiment. 

Trappe :  Ouverture à abattant pratiquée dans un plancher, dans un plafond, pour 
donner accès à une cave ou à un grenier, une terrasse. 

Trémie :  Espace vide réservé dans un plancher pour le passage d’un escalier, d’un 
ascenseur, d’une gaine technique, d’un conduit de fumée ou pour y mettre en place 
une trappe d’accès.  

Vide sanitaire :  Espace vide de faible hauteur compris entre le sol naturel et le 
plancher du rez-de-chaussée d'un bâtiment sans cave ou sous-sol. 
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Vulnérabilité :  Exprime le niveau des conséquences prévisibles d'un phénomène 
naturel sur les enjeux 

Zone refuge :  Niveau de plancher couvert habitable accessible directement depuis 
l’intérieur du bâtiment situé au-dessus de la cote de référence et muni d’un accès au 
toit permettant l’évacuation
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LISTE DES SIGLES ET ABREVIATIONS 
________ 

 
DICRIM : Document d’Information Communal sur les Risques Majeurs 

DDRM : Dossier Départemental sur les Risques Majeurs 

DRIRE : Direction Régionale de l’Industrie et de la Recherche 

DUP : Déclaration d’Utilité Publique 

EPCI : Établissement Public de Coopération Intercommunale 

ERP : Établissement Recevant du Public 

HLL : Habitations Légères de Loisir 

PPRN : Plan de Prévention des Risques Naturels 

PPRI ou PPRi : Plan de Prévention du Risque Inondation 

PCS : Plan Communal de Sauvegarde 

PER : Plan d’Exposition aux Risques 

PHE : Plus Hautes Eaux 

PLU : Plan Local d’Urbanisme (ex Plan d’Occupation des Sols) 

RSD : Règlement Sanitaire Départemental 

SAGE : Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux 

SDAGE : Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 

SPC : Service de Prévision des Crues 
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1. PRESENTATION GENERALE DES PPRN 

1.1. INTRODUCTION 

1.1.1. Constats généraux 
Le risque inondation touche aujourd'hui près d’une commune française sur trois (dont 
300 grandes agglomérations). On estime que, sur l’ensemble du réseau 
hydrographique (160 000 km de cours d’eau), environ 22 000 km² de surfaces sont 
reconnues comme particulièrement inondables (soit 4 % du territoire national).  

Actuellement, deux millions d’individus résident dans ces secteurs sensibles, soit près 
de 10 % de la population nationale. Les inondations sont en France, le phénomène 
naturel le plus préjudiciable avec environ 80 % du coût des dommages imputables aux 
risques naturels, soit en moyenne 250 millions d’euros par an.  

1.1.2. Pourquoi une politique nationale de prévention des risques 
naturels ? 

Durant de nombreuses décennies, les plaines littorales ont été le lieu de concentration 
massive de population. En effet, la présence de fleuves a longtemps conditionné le 
développement d’activités multiples, depuis l’alimentation en eau potable, jusqu’aux 
processus industriels, en passant par l’artisanat ou la navigation.  

Au cours des XIXe et XXe siècles, le développement industriel a amené la 
multiplication des installations dans ces secteurs. Cette évolution a d’ailleurs atteint 
son paroxysme durant les Trente Glorieuses (1945-1975) avec l’achèvement des 
grandes implantations industrielles et l’extension des agglomérations, toutes deux 
fortement attirées par des terrains facilement aménageables. 

Les grands aménagements fluviaux ont, d’autre part, développé l’illusion de la maîtrise 
totale du risque inondation. Celle-ci a de surcroît été renforcée par une période de 
repos hydrologique durant près de trois décennies. Dès lors, les zones industrielles et 
commerciales ainsi que les lotissements pavillonnaires ont envahi très largement les 
plaines inondables sans précaution particulière suite à de nombreuses pressions 
économiques, sociales, foncières et/ou politiques. Toutefois, au début des années 
1990 en France puis dans les années 2000 sur le quart sud-est, une série 
d’inondations catastrophiques est venue rappeler aux populations et aux pouvoirs 
publics l’existence d’un risque longtemps oublié (Nîmes en 1988, Vaison-la-Romaine 
en 1992, inondation de 1999 sur l’Aude, Gard en 2002, Rhône en 2003...) 

Les cours d’eau ont trop souvent été aménagés, endigués, couverts ou déviés, 
augmentant ainsi la vulnérabilité des populations, des biens ainsi que des activités 
dans ces zones submersibles. 

1.1.3. La démarche globale de prévention de l’État en matière de 
risques naturels 

Depuis 1935 et les plans de surfaces submersibles, la politique de l'État est allée vers 
un renforcement de la prévention des risques naturels : la loi du 13 juillet 1982, 
confortée par celle du 22 juillet 1987 relative « à l’organisation de la sécurité civile » a 
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mis l'information préventive au cœur de la politique de prévention, et a instauré les 
Plans d'Exposition aux Risques (PER). Suite aux inondations catastrophiques 
survenues fin années 1980 et au début des années 1990 (Grand-Bornand en 1987, 
Nîmes en 1988, Vaison-la-Romaine en 1992), l’État décide de renforcer à nouveau sa 
politique globale de prévision et de prévention des risques inondation, par la loi du 2 
février 1995, en instaurant les Plans de Prévention des Risques Naturels (PPRN), puis 
celle du 30 juillet 2003. 

On précisera également, que même si l’État et les communes ont des responsabilités 
dans ce domaine, chaque citoyen a également le devoir de se protéger et de diminuer 
sa propre vulnérabilité. L’objectif de cette politique reste bien évidemment d’assurer la 
sécurité des personnes et des biens en essayant d’anticiper au mieux les phénomènes 
naturels tout en permettant un développement durable des territoires. 

1.1.4. Chronologie de la législation concernant la prévention des 
risques 

Parmi l’arsenal réglementaire relatif à la protection de l’environnement et aux risques 
naturels, on peut utilement (et sans prétendre à l'exhaustivité) en citer les étapes 
principales :  

� La loi du 13 juillet 1982 relative à « l’indemnisation des victimes de catastrophes 
naturelles » a fixé pour objectif d’indemniser les victimes en se fondant sur le 
principe de solidarité nationale. Ainsi, un sinistre est couvert au titre de la garantie 
de « catastrophes naturelles » à partir du moment où l’agent naturel en est la cause 
déterminante et qu’il présente une intensité anormale. Cette garantie ne sera mise 
en jeu que si les biens atteints sont couverts par un contrat d’assurance 
« dommage » et si l’état de catastrophe naturelle a été constaté par un arrêté 
interministériel. Cette loi est aussi à l’origine de l’élaboration des Plans d’Exposition 
aux Risques Naturels (décret d’application du 3 mai 1984) dont les objectifs étaient 
d'interdire la réalisation de nouvelles constructions dans les zones les plus 
exposées et de prescrire des mesures spéciales pour les constructions nouvelles 
dans les zones les moins exposées. 

� La loi du 22 juillet 1987 (modifiée par la loi n° 95-101 du 2 février 1995 -  article 16) 
relative à « l’organisation de la sécurité civile, à la protection de la forêt contre 
l’incendie et à la prévention des risques majeurs » stipule que tous les citoyens ont 
un droit à l’information sur les risques majeurs auxquels ils sont soumis ainsi que 
sur les mesures de sauvegarde (moyens de s’en protéger) (articles L.125-2 du 
Code de l’Environnement). Pour ce faire, trois documents à caractère informatif 
(non opposable aux tiers) ont été élaborés :  

− Les Dossiers Départementaux des Risques Majeurs (DDRM), ont pour but de 
recenser dans chaque département, les risques majeurs par commune. Ils 
expliquent les phénomènes et présentent les mesures générales de sauvegarde.  

− Les Dossiers Communaux Synthétiques (DCS), permettent d’apprécier à l’échelle 
communale les risques susceptibles d’advenir grâce à des cartes d’aléas au 1 : 25 
000. Ces documents, disponibles en mairie, rappellent les évènements historiques 
et fixent les mesures de sauvegarde à adopter. Comme les DDRM, les DCS sont 
réalisés sous l’autorité du préfet, généralement par les Services Interministériels de 
Défense et de Protection Civile (SIDPC). 

− Le Document d’Information Communal sur le Risque Majeur (DICRIM) est, quant à 
lui, élaboré par le maire. Ce document informatif vise à compléter les informations 
acquises dans les deux dossiers précédents par des mesures particulières prises 
sur la commune en vertu du pouvoir de police du maire.  
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� La loi du 3 janvier 1992 dite aussi « loi sur l’eau » (article 16) (article L.211-1 et 
suivants et L214-1 et suivants du Code de l’Environnement)  relative à la 
préservation des écosystèmes aquatiques, à la gestion des ressources en eau. 
Cette loi tend à promouvoir une volonté politique de gestion globale de la ressource 
(SDAGE, SAGE) et notamment, la mise en place de mesures compensatoires à 
l’urbanisation afin de limiter les effets de l’imperméabilisation des sols.  

� La circulaire du 24 janvier 1994 relative à la « prévention des inondations et à la 
gestion des zones inondables » a pour but de désigner les moyens à mettre en 
œuvre dans le cadre des prérogatives en matière de risques majeurs et 
d’urbanisme. Cette circulaire vise à interdire les implantations humaines dans les 
zones les plus dangereuses où, quels que soient les aménagements, la sécurité 
des personnes ne peut être garantie intégralement et les limiter dans les autres 
zones inondables.  

Elle vise également à mieux informer les populations exposées ainsi qu’à diminuer 
la vulnérabilité des biens situés dans les ces zones inondables, à préserver les 
capacités d’écoulement et d’expansion des crues pour ne pas aggraver les risques 
pour les zones situées en amont et en aval, et à sauvegarder l’équilibre des milieux 
naturels. 

� La loi du 2 février 1995 dite « Loi Barnier » (articles L.562-1 et R.562-1 du code de 
l’Environnement) relative au renforcement de la protection de l’environnement incite 
les collectivités publiques, et en particulier les communes, à préciser leurs projets 
de développement et à éviter une extension non maîtrisée de l'urbanisation.  

Ce texte met l’accent sur la nécessité d’entretenir les cours d’eaux et les milieux 
aquatiques mais également à développer davantage la consultation publique 
(concertation).  

La loi Barnier est à l’origine de la création d’un fond de financement spécial : le 
Fond de Prévention des Risques Naturels Majeurs (FPRNM), qui permet de 
financer, dans la limite de ses ressources, la protection des lieux densément 
urbanisés et, éventuellement, l’expropriation de biens fortement exposés. Ce fond 
est alimenté par un prélèvement sur le produit des primes ou cotisations 
additionnelles relatives à la garantie contre le risque de catastrophes naturelles, 
prévues à l'article L. 125-2 du Code des Assurances. Cette loi a vu également la 
mise en place des Plans de Prévention des Risques Naturels (PPRN), suite à un 
décret d’application datant du 5 octobre 1995.  

� La circulaire interministérielle du 24 avril 1996 relative aux dispositions applicables 
au bâti et aux ouvrages existants en zone inondable vient conforter la politique déjà 
apparente de la circulaire du 24 janvier 1994 en imposant la préservation des 
zones d’expansion des crues, l’interdiction de toutes constructions nouvelles dans 
les zones d’aléas les plus forts (ne pas aggraver les risques) et la réduction de la 
vulnérabilité sur l’existant (habitat déjà construit). 

� La circulaire du 30 avril 2002 relative à la politique de l’État en matière de risques 
naturels prévisibles et de gestion des espaces situés derrière les digues de 
protection contre les inondations a pour objectif de rappeler et de préciser la 
politique de l’État en matière d’information sur les risques naturels prévisibles et en 
matière d’aménagement dans les espaces situés derrière les digues fluviales afin 
d’expliquer les choix retenus et de faciliter le dialogue avec les différents acteurs 
territoriaux. Ces objectifs imposent de mettre en œuvre les principes déjà évoqués 
(veiller à interdire toute construction et saisir les opportunités pour réduire le 
nombre des constructions exposées dans les zones d’aléas les plus forts, éviter 
tout endiguement ou remblaiement nouveau qui ne serait pas justifié par la 
protection de lieux fortement urbanisés, contrôler l’urbanisation dans les zones à 
proximité immédiate des digues). 
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� La loi du 30 juillet 2003 dite « loi Bachelot » relative à la prévention des risques 
technologiques et naturels et à la réparation des dommages avait fait l’objet d’un 
premier projet de loi après l’explosion de l’usine AZF à Toulouse le 21 septembre 
2001. Ce projet n’a été complété que par la suite d’un volet « risques naturels » 
pour répondre aux insuffisances et aux dysfonctionnements également constatés 
en matière de prévention des risques naturels à l’occasion des inondations du sud 
de la France en septembre 2002. Cette loi s’articule autour de cinq principes 
directeurs : 

− Le renforcement de l’information et de la concertation autour des risques majeurs : 
Les maires des communes couvertes par un PPRN prescrit ou approuvé doivent 
délivrer au moins une fois tous les deux ans auprès de la population une 
information périodique sur les risques naturels et sur les mesures de prévention 
mises en œuvre pour y faire face. 

− Le développement d’une conscience, d’une mémoire et d’une appropriation du 
risque : Obligation depuis le décret du 14 mars 2005 d’inventorier et de matérialiser 
les repères de crues, dans un objectif essentiel de visibilité et de sensibilisation du 
public quant au niveau atteint par les plus hautes eaux connues (PHEC). 

− La maîtrise de l’urbanisation dans les zones à risques 

− L’information sur les risques à la source : Suite au décret du 15 février 2005, les 
notaires ont l’obligation de mentionner aux acquéreurs et locataires le caractère 
inondable d’un bien. 

− L’amélioration des conditions d’indemnisation des sinistrés : Élargissement des 
possibilités de recourir aux ressources du FPRNM pour financer l’expropriation des 
biens exposés à certains risques naturels menaçant gravement des vies humaines.  

� La loi du 13 août 2004 relative à la modernisation de la sécurité civile, et son 
décret d'application du 13 septembre 2005, ont pour but d’élargir l’action conduite 
par le gouvernement en matière de prévention des risques naturels.  

Il s'agit de faire de la sécurité civile l’affaire de tous (nécessité d’inculquer et de 
sensibiliser les enfants dès leur plus jeune âge à la prévention des risques de la vie 
courante), de donner la priorité à l’échelon local (l’objectif est de donner à la 
population toutes les consignes utiles en cas d’accident majeur et de permettre à 
chaque commune de soutenir pleinement l’action des services de secours au 
travers des plans communaux de sauvegarde (PCS) remplaçant les plans 
d’urgence et de secours.  

Il s'agit également de stabiliser l'institution des services d'incendie et de secours 
dans le cadre du département (ce projet de loi crée une conférence nationale des 
services d’incendie et de secours, composée de représentants de l’État, des élus 
locaux responsables, des sapeurs-pompiers et des services départementaux 
d’incendie et de secours (SDIS) et d'encourager les solidarités (dès que la situation 
imposera le renfort de moyens extérieurs au département sinistré, l'État fera jouer 
la solidarité nationale).  

NB : Pour de plus en amples sur les différents supports législatifs (lois, décrets, 
circulaires), il est conseillé de se référer au site Internet www.legifrance.gouv.fr 

1.1.5. Objectifs du rapport de présentation  
Le rapport de présentation est un document qui rapporte : 

� Les objectifs du PPRN ainsi que les raisons de son élaboration ; 

� Les principes d’élaboration du PPRN ainsi que son contenu ; 
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� Les phénomènes naturels connus et pris en compte ; 

� Le mode de qualification de l’aléa et de définition des enjeux ; 

� Les objectifs recherchés pour la prévention des risques ; 

� Le choix du zonage et les mesures de prévention applicables ; 

� Les motifs du règlement inhérent à chaque zone ; 

� L’application à la commune (contexte démographique, économique, 
climatologique, hydrographique et géomorphologique)… 

1.2. DEMARCHE D’ELABORATION D’UN PLAN DE 
PREVENTION DES  RISQUES NATURELS INONDATION 

1.2.1. Qu’est ce qu’un plan de prévention des risques naturels ?  
Le plan de prévention des risques naturels (PPRN) peut traiter d'un ou plusieurs types 
de risques, et s'étendre sur une ou plusieurs communes. Au 31 décembre 2005, plus 
de 5 000 PPR avaient été approuvés en France. Ces derniers s’inscrivent dans une 
politique globale de prévention des risques dont ils sont l'outil privilégié.  

Élaborés à l’initiative et sous la responsabilité de l’État, en concertation avec les 
communes concernées, le PPR est un outil d’aide à la décision, seul document 
réglementaire spécifique aux risques. Il permet de localiser, caractériser et prévoir les 
effets des risques naturels prévisibles avec le double souci d’informer et de sensibiliser 
le public, et d'indiquer le développement communal vers des zones exemptes de 
risques en vue de réduire la vulnérabilité des personnes et des biens par des mesures 
de prévention.  

Les PPR sont régis par les articles L562-1 et suivants du code de l’Environnement. 
L’article L562-1 est reproduit ci-après : 

« I. - L'État élabore et met en application des plans de prévention des risques naturels 
prévisibles tels que les inondations, les mouvements de terrain, les avalanches, les 
incendies de forêt, les séismes, les éruptions volcaniques, les tempêtes ou les 
cyclones.  

II. - Ces plans ont pour objet, en tant que de besoin :  

1° De délimiter les zones exposées aux risques, dit es "zones de danger", en tenant 
compte de la nature et de l'intensité du risque encouru, d'y interdire tout type de 
construction, d'ouvrage, d'aménagement ou d'exploitation agricole, forestière, 
artisanale, commerciale ou industrielle ou, dans le cas où des constructions, ouvrages, 
aménagements ou exploitations agricoles, forestières, artisanales, commerciales ou 
industrielles pourraient y être autorisés, prescrire les conditions dans lesquelles ils 
doivent être réalisés, utilisés ou exploités ;  

2° De délimiter les zones, dites "zones de précauti on", qui ne sont pas directement 
exposées aux risques mais où des constructions, des ouvrages, des aménagements 
ou des exploitations agricoles, forestières, artisanales, commerciales ou industrielles 
pourraient aggraver des risques ou en provoquer de nouveaux et y prévoir des 
mesures d'interdiction ou des prescriptions telles que prévues au 1° ;  

3° De définir les mesures de prévention, de protect ion et de sauvegarde qui doivent 
être prises, dans les zones mentionnées au 1° et au  2°, par les collectivités publiques 
dans le cadre de leurs compétences, ainsi que celles qui peuvent incomber aux 
particuliers ;  
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4° De définir, dans les zones mentionnées au 1° et au 2°, les mesures relatives à 
l'aménagement, l'utilisation ou l'exploitation des constructions, des ouvrages, des 
espaces mis en culture ou plantés existants à la date de l'approbation du plan qui 
doivent être prises par les propriétaires, exploitants ou utilisateurs.  

III. - La réalisation des mesures prévues aux 3° et  4° du II peut être rendue obligatoire 
en fonction de la nature et de l'intensité du risque dans un délai de cinq ans, pouvant 
être réduit en cas d'urgence. A défaut de mise en conformité dans le délai prescrit, le 
préfet peut, après mise en demeure non suivie d'effet, ordonner la réalisation de ces 
mesures aux frais du propriétaire, de l'exploitant ou de l'utilisateur.  

IV. - Les mesures de prévention prévues aux 3° et 4 ° du II, concernant les terrains 
boisés, lorsqu'elles imposent des règles de gestion et d'exploitation forestière ou la 
réalisation de travaux de prévention concernant les espaces boisés mis à la charge 
des propriétaires et exploitants forestiers, publics ou privés, sont prises conformément 
aux dispositions du titre II du livre III et du livre IV du code forestier.  

V. - Les travaux de prévention imposés en application du 4° du II à des biens 
construits ou aménagés conformément aux dispositions du code de l'urbanisme avant 
l'approbation du plan et mis à la charge des propriétaires, exploitants ou utilisateurs ne 
peuvent porter que sur des aménagements limités. » 

1.2.2. Que contient le plan de prévention des risques naturels 
inondation (PPRi) ?  

Le document final du PPRi se compose du présent rapport de présentation, d’un 
document cartographique, d’un règlement ainsi que de pièces annexes. 

� Le rapport de présentation a pour but d’énoncer la démarche conduisant à la 
prescription ou à la révision du PPRi. Il se doit d’expliquer les choix qualitatifs et 
quantitatifs effectués concernant les caractéristiques des risques étudiés, 
notamment les niveaux d'aléa retenus. Le rapport de présentation justifie le choix 
du zonage du document graphique ainsi que les prescriptions du règlement, 
compte tenu de l’importance des risques liés à l’occupation ou à l’utilisation du sol. 

� Le règlement précise, quant à lui, les règles d’urbanisme applicables aux projets 
nouveaux, les dispositions constructives obligatoires ainsi que les mesures de 
prévention, de protection et de sauvegarde et les mesures de mitigation.  

Les documents cartographiques :  

� La carte d'aléa est élaborée à partir de la modélisation de l'aléa de référence ; 

� La cartographie du zonage réglementaire est obtenue par le croisement de l’aléa 
avec les enjeux exposés, permettant d’établir le zonage rouge et bleu que l’on 
rencontre classiquement dans les PPRi  

Des pièces annexes se composent généralement des cartes informatives ayant 
présidées à la délimitation de l'aléa.  

1.2.3. Quelles sont les phases d’élaboration d’un PPR ? 
L’élaboration des PPR est conduite sous l’autorité du préfet de département. Ce 
dernier désigne alors le service déconcentré de l’État qui sera chargé d’instruire le 
projet.  
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Figure 1 : Synoptique de la procédure d’élaboration  d’un PPRN  

1.2.4. Conséquences du PPRN 

1.2.4.1. Portée du PPRN 

Le PPRN vaut, dès son approbation, servitude d'utilité publique. Cette servitude doit 
être annexée au Plan Local d’Urbanisme (PLU) dans un délai de trois mois à compter 
de son approbation. Toutes les mesures réglementaires définies par le PPRN doivent 
être respectées. Ces dernières s’imposent à toutes constructions, installations et 
activités existantes ou nouvelles.  

Les biens et activités existants antérieurement à la publication de ce plan de 
prévention des risques naturels continuent de bénéficier du régime général de garantie 
prévu par la loi.  

  
Information préal able des élus  

   

               

Information des populations
(non obligatoire)  

               

   

Arrêté préfectoral de presc ription du PPRI  

Elaboration du dossier par le service 
désigné par le préfet  

Concertation avec les élus  

Envoi officiel du projet PPRI à la commune  

Consultations officielles  : avis du conseil 
municipal, CG, CR, agglomération, organismes 

spécialisé ( Chambre d’Agriculture, CRFPF)  

Enquête publique en mairie  

Phase 
d’élaboration  

Phase de 
concertation  

Conclusions du commissaire enquêteur 
(modifications éventuelles en fonction de l’avis)  

Arrêté préfectoral d’approbation du PPRI  

Mesures de publicité et d’information  : 
publication dans les journaux locaux, dossier 

diffusé au public en mairie et préfecture  

Annexion du PPRI au PLU  

Mise en oeuvre des mesures de prévention, de 
protection, de sauvegarde et de mitigation du PPRI  

Phase 
d’approbation  

Application du 
PPRI 



Direction Départementale des Territoires et de la Mer de Haute-Corse 

Plan de Prévention des Risques Inondation  du Fango - Communes de Manso et Galéria 

Avril 2010 GRI95397W Notepresentation v2.doc/ MT  

 - 18 - 

Pour les biens et activités créés postérieurement à sa publication, le respect des 
dispositions du PPRN conditionne la possibilité, pour l'assuré, de bénéficier de la 
réparation des dommages matériels directement occasionnés par l'intensité anormale 
d'un agent naturel, sous réserve que soit constaté par arrêté interministériel l'état de 
catastrophe naturelle. 

Les mesures de prévention prescrites par le règlement du PPRN et leurs conditions 
d’exécution sont sous la responsabilité du maître d’ouvrage et du maître d'œuvre 
chargés des constructions, travaux et installations concernés. 

Outre les dispositions imposées aux projets nouveaux, le PPRN impose également 
des mesures, dites de mitigation, aux biens existants, de manière à en réduire la 
vulnérabilité.  

1.2.4.2. Sanctions en cas de non respect des dispositions du présent PPR 

Dans le cas de mesures imposées par un PPRN et intégrées au PLU, en application 
de l’article L.480-4 du Code de l’Urbanisme  : 

� Les personnes physiques reconnues responsables peuvent encourir une peine 
d’amende comprise entre 1 200 € et un montant qui ne peut excéder 6 000 € par 
m² de surface construite, démolie ou rendue inutilisable dans le cas de construction 
d’une surface de plancher, ou 300 000 € dans les autres cas. En cas de récidive, 
outre la peine d’amende ainsi définie, une peine d’emprisonnement de 6 mois ; 

� Les personnes morales peuvent quant à elles encourir une peine d’amende d’un 
montant au maximum cinq fois supérieures à celle encourue par les personnes 
physiques, ainsi que l’interdiction définitive ou temporaire d’activités, le placement 
provisoire sous surveillance judiciaire, la fermeture définitive ou temporaire de 
l’établissement en cause, l’exclusion  définitive ou temporaire des marchés publics 
et la publication de la décision prononcée. Une mise en conformité des lieux ou des 
ouvrages avec le PPR pourra enfin être ordonnée par le tribunal.  

Dans le cas de mesures imposées par un PPRN au titre de la réduction de 
vulnérabilité des personnes, en application de l’article 223-1 du Code pénal  : 

� Les personnes physiques défaillantes peuvent être reconnues coupables, du fait 
de la violation délibérée d’une obligation particulière de sécurité ou de prudence 
imposée par le règlement, d’avoir exposé directement autrui à un risque immédiat 
de mort ou de blessures, et encourent à ce titre un an d’emprisonnement et 15 000 
€ d’amende 

� Les personnes morales encourent pour la même infraction, conformément à 
l’article 223-2 du code pénal, une peine d’amende d’un montant au maximum cinq 
fois supérieures à celle encourue par les personnes physiques, ainsi que 
l’interdiction définitive ou temporaire d’activités, le placement provisoire sous 
surveillance judiciaire et la publication de la décision prononcée.  

En cas de survenance d’un sinistre entraînant des dommages aux personnes, en 
application des articles 222-6, 222-19 et 222-20 du Code pénal  :  

� Les personnes physiques défaillantes peuvent être reconnues coupables, du fait 
du simple manquement ou de la violation manifestement délibérée d’une obligation 
particulière de sécurité ou de prudence imposée par le règlement, d’homicide ou de 
blessures involontaires, et encourent à ce titre de un à cinq ans d’emprisonnement 
et de 15 000 à 75 000 € d’amende, selon la gravité des dommages et de 
l’infraction  

� Les personnes morales encourent pour les mêmes infractions une peine d’amende 
d’un montant au maximum cinq fois supérieures à celle encourue par les personnes 



Direction Départementale des Territoires et de la Mer de Haute-Corse 

Plan de Prévention des Risques Inondation  du Fango - Communes de Manso et Galéria 

Avril 2010 GRI95397W Notepresentation v2.doc/ MT  

 - 19 - 

physiques, ainsi que l’interdiction définitive ou temporaire d’activités, le placement 
provisoire sous surveillance judiciaire, la publication de la décision prononcée et, en 
cas d’homicide involontaire, la fermeture définitive ou temporaire de l’établissement 
en cause.  

L’article L.125-6 du Code des assurances  prévoit la possibilité, pour les entreprises 
d’assurance mais aussi pour le préfet ou le président de la caisse centrale de 
réassurance, de saisir le bureau central de tarification pour l’application d’abattements 
spéciaux sur le montant des indemnités dues au titre de la garantie de catastrophes 
naturelles (majorations de la franchise), jusqu’à 25 fois le montant de la franchise de 
base pour les biens à usage d’habitation, et jusqu’à 30 % du montant des dommages 
matériels directs non assurables (au lieu de 10 %) ou 25 fois le minimum de la 
franchise de base, pour les biens à usage professionnel.  

Lorsqu’un PPRN existe, le Code des assurances précise qu’il n’y a pas de dérogation 
possible à l’obligation de garantie pour les « biens et activités existant antérieurement 
à la publication de ce plan », si ce n’est pour ceux dont la mise en conformité avec des 
mesures rendues obligatoires par ce plan n’a pas été effectuée par le propriétaire, 
l’exploitant ou l’utilisateur. Dans ce cas, les assurances ne sont pas tenues 
d’indemniser ou d’assurer les biens construits et les activités exercées en violation des 
règles du PPRN en vigueur. 

1.2.4.3. Effets du PPRN 

� Information préventive  

Les mesures générales de prévention, de protection et de sauvegarde évoquées dans 
le règlement visent la préservation des vies humaines par des dispositifs de protection, 
des dispositions passives, l’information préventive et l’entretien des ouvrages 
existants.  

Depuis la loi «Risque» du 30 juillet 2003 (renforcement de l’information et de la 
concertation autour des risques majeurs), tous les maires dont les communes sont 
couvertes par un PPRN prescrit ou approuvé doivent délivrer au moins une fois tous 
les deux ans auprès de la population une information périodique sur les risques 
naturels. Cette procédure devra être complétée par une obligation d’informer 
annuellement l’ensemble des administrés par un relais laissé au libre choix de la 
municipalité (bulletin municipal, réunion publique, diffusion d’une plaquette) des 
mesures obligatoires et recommandées pour les projets futurs et pour le bâti existant. 

� Plan Communal de Sauvegarde (PCS) 

Au-delà des effets des dispositions émises dans le règlement pour les projets 
nouveaux et pour les biens existants, l'approbation du PPRN rend obligatoire 
l'élaboration d'un plan communal de sauvegarde (PCS), conformément à l'article 13 de 
la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 relative à la mo dernisation de la sécurité civile. En 
application de l'article 8 du décret n° 2005-1156 d u 13 septembre 2005 relatif au plan 
communal de sauvegarde et pris en application de l'article 13 de la loi n° 2004-811, la 
commune doit réaliser son PCS dans un délai de deux ans à compter de la date 
d'approbation par le préfet du département du PPRN. 

L'article 13 de la loi n°2004-811 précise que « le plan communal de sauvegarde 
regroupe l'ensemble des documents de compétence communale contribuant à 
l'information préventive et à la protection de la population. Il détermine, en fonction des 
risques connus, les mesures immédiates de sauvegarde et de protection des 
personnes, fixe l'organisation nécessaire à la diffusion de l'alerte et des consignes de 
sécurité, recense les moyens disponibles et définit la mise en œuvre des mesures 
d'accompagnement et de soutien de la population ». 
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Le plan communal de sauvegarde est arrêté par le maire de la commune et sa mise en 
œuvre relève de chaque maire sur le territoire de sa commune. Le plan communal de 
sauvegarde est adapté aux moyens dont la commune dispose. Il comprend :  

� Le document d'information communal sur les risques majeurs prévu au III de 
l'article 3 du décret du 11 octobre 1990 susvisé ;  

� Le diagnostic des risques et des vulnérabilités locales ;  

� L'organisation assurant la protection et le soutien de la population qui précise les 
dispositions internes prises par la commune afin d'être en mesure à tout moment 
d'alerter et d'informer la population et de recevoir une alerte émanant des autorités. 
Ces dispositions comprennent notamment un annuaire opérationnel et un 
règlement d'emploi des différents moyens d'alerte susceptibles d'être mis en 
œuvre ;  

� Les modalités de mise en œuvre de la réserve communale de sécurité civile quand 
cette dernière a été constituée en application des articles L. 1424-8-1 à L. 1424-8-8 
du code général des collectivités territoriales.  

Le plan communal est éventuellement complété par :  

� L'organisation du poste de commandement communal mis en place par le maire 
en cas de nécessité ;  

� Les actions devant être réalisées par les services techniques et administratifs 
communaux ;  

� Le cas échéant, la désignation de l'adjoint au maire ou du conseiller municipal 
chargé des questions de sécurité civile ;  

� L'inventaire des moyens propres de la commune ou pouvant être fournis par des 
personnes privées implantées sur le territoire communal. Cet inventaire comprend 
notamment les moyens de transport, d'hébergement et de ravitaillement de la 
population. Ce dispositif peut être complété par l'inventaire des moyens 
susceptibles d'être mis à disposition par l'établissement intercommunal dont la 
commune est membre ;  

� Les mesures spécifiques devant être prises pour faire face aux conséquences 
prévisibles sur le territoire de la commune des risques recensés ; 

� Les modalités d'exercice permettant de tester le plan communal de sauvegarde et 
de formation des acteurs ;  

� Le recensement des dispositions déjà prises en matière de sécurité civile par toute 
personne publique ou privée implantée sur le territoire de la commune ;  

� Les modalités de prise en compte des personnes qui se mettent bénévolement à 
la disposition des sinistrés ;  

� Les dispositions assurant la continuité de la vie quotidienne jusqu'au retour à la 
normale.  

1.3. LES PLANS DE PREVENTION DU RISQUE INONDATION 
(PPRI) 

1.3.1. Définitions  
Le risque est souvent défini dans la littérature spécialisée, comme étant le résultat du 
croisement de l'aléa et des enjeux (ou vulnérabilité). Autrement dit : ALEA x ENJEUX = 
RISQUES (Voir aussi le lexique et le site www.prim.net ). 
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L’aléa est la manifestation d’un phénomène naturel (potentiellement dommageable) 
d’occurrence et d’intensité donnée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 2 : Schéma de l’aléa inondation 

Les enjeux exposés correspondent à l’ensemble des personnes et des biens (enjeux 
humains, socio-économiques et/ou patrimoniaux) susceptibles d’être affectés par un 
phénomène naturel.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 3 : Schéma de l’enjeu 

Le risque est la potentialité d’endommagement brutal, aléatoire et/ou massive suite à 
un évènement naturel, dont les effets peuvent mettre en jeu des vies humaines et 
occasionner des dommages importants. On emploie donc le terme de « risque » 
uniquement si des enjeux (présents dans la zone) peuvent potentiellement être 
affectés par un aléa (dommages éventuels).  

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 4 : Schéma du risque inondation 
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1.3.2. Présentation générale du risque inondation 
Le risque inondation ainsi est la conséquence de deux composantes : la présence de 
l’aléa (l'eau)  ainsi que de celle de l’homme (les enjeux).   

1.3.2.1. La présence de l’eau  

 Sur le territoire national, la majorité des cours d’eau (rivières, fleuves) ont une 
morphologie qui s’organise en trois lits (cf. Figure 2) :  

� Le lit mineur (L1) qui est constitué par le lit ordinaire du cours d’eau, pour le débit 
d’étiage ou pour les crues fréquentes (crues annuelles : T1) 

� Le lit moyen (L2), sous certains climats, on peut identifier un lit moyen. Pour les 
crues de période de 1 à 10 ans, l’inondation submerge les terres bordant la rivière 
et s’étend dans le lit moyen. Il correspond à l’espace alluvial ordinairement occupé 
par la ripisylve, sur lequel s’écoulent les crues moyennes (T2) 

� Le lit majeur (L3) qui comprend les zones basses situées de part et d’autre du lit 
mineur, sur une distance qui va de quelques mètres à plusieurs kilomètres. Sa 
limite est celle des crues exceptionnelles (T3). On distingue les zones 
d’écoulement, au voisinage du lit mineur ou des chenaux de crues, où le courant à 
une forte vitesse, et les zones d’expansion de crues ou de stockage des eaux, où 
les vitesses sont faibles. Ce stockage est fondamental, car il permet le laminage de 
la crue (réduction du débit et de la vitesse de montée de eaux à l’aval).  

� Hors du lit majeur, le risque d’inondation fluviale est nul (ce qui n’exclut pas le 
risque d’inondation par ruissellement pluvial, en zone urbanisée notamment). On 
différencie sur les cartes les terrasses alluviales anciennes, qui ne participent plus 
aux crues mais sont le témoin de conditions hydrauliques ou climatiques disparues. 
Leurs caractéristiques permettent d'y envisager un redéploiement des occupations 
du sol sensibles hors des zones inondables. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 5 : Organisation de la plaine alluviale fonc tionnelle  

(Source : DIREN) 

Cette distinction des lits topographiques de la rivière est possible par l’approche 
hydrogéomorphologique, reconnue et développée depuis 1996, qui a pour objectif 
l’étude du fonctionnement hydraulique par analyse de la structure des vallées. Il s’agit, 
par diverses techniques telles que la photo-interprétation, la photogrammétrie et 
l’observation de terrain,  d’une méthode d’interprétation du terrain naturel identifiant les 
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éléments structurants du bassin versant susceptibles de modifier l’écoulement des 
eaux de crue. 

En territoire urbain densément peuplé où les enjeux sont majeurs, cette approche peut 
faire l’objet d’études complémentaires telles que la modélisation hydraulique filaire (ou 
bi-directionnelle) qui consiste à modéliser le débit centennal calculé à défaut de crue 
historique supérieure. Par l’intermédiaire de cette méthode, on peut établir les 
hauteurs d’eau, les vitesses et les sens d’écoulement des eaux pour une crue de 
référence grâce à des profils en travers du cours d’eau ou des casiers successifs. Le 
croisement de ces deux critères permet d’obtenir la cartographie représentative des 
différents degrés d’aléa.  

1.3.2.2. La présence de l’homme 

En s’implantant dans le lit majeur, l’homme s’est donc installé dans la rivière elle-
même. Or cette occupation à une double conséquence car elle crée le risque en 
exposant des personnes et des biens aux inondations et aggrave l’aléa en modifiant 
les conditions d’écoulement de l’eau. 

1.3.3. Processus conduisant aux crues et aux inondations 

1.3.3.1. Définition et types de crues 

« Inondations » et « crues » sont des termes fréquemment sujets à confusion. Or ces 
dernières présentent des caractéristiques bien différentes. En effet, une crue 
n’occasionne pas systématique une inondation, ni réciproquement ! 

� La crue est une augmentation rapide et temporaire du débit d’un cours d’eau au-
delà d'un certain seuil. Elle est décrite à partir de trois paramètres : le débit, la 
hauteur d'eau et la vitesse du courant. Ces paramètres sont conditionnés par les 
précipitations, l’état du bassin versant et les caractéristiques du cours d’eau 
(profondeur, largeur de la vallée). Ces caractéristiques naturelles peuvent être 
aggravées par la présence d’activités humaines. En fonction de l'importance des 
débits, une crue peut être contenue dans le lit mineur ou déborder dans le lit moyen 
ou majeur. 

� L’inondation est une submersion, rapide ou lente, d’une zone située hors du lit 
mineur du cours d’eau. On distingue plusieurs types d’inondations : 

− On parle d’inondation de plaine pour désigner la montée lente des eaux en région 
de plaine. Elles se produisent lorsque la rivière sort lentement de son lit mineur et 
inonde la plaine pendant une période relativement longue. La rivière occupe son lit 
moyen et éventuellement son lit majeur. 

− La crue torrentielle correspond quant à elle la montée rapide (généralement dans 
les six heures suivant l’averse) des eaux dans les vallées encaissées et les gorges 
suite à des pluies intenses sur une courte période. 

− L’inondation côtière se produit en zone côtière par la mer, par un cours d’eau ou 
par combinaison des deux. 

− L’inondation par ruissellement urbain, sur les espaces urbains et péri-urbains, suite 
à des précipitations orageuses violentes et intenses qui provoquent une saturation 
des réseaux d’évacuation et ruissellent alors sur les sols imperméabilisés. 
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1.3.3.2. La formation des crues et des inondations 

Différents éléments participent à la formation et à l'augmentation des débits d’un cours 
d'eau : 

� L’eau mobilisable qui peut correspondre à la fonte de neiges ou de glaces au 
moment d'un redoux, de pluies répétées et prolongées ou d'averses relativement 
courtes qui peuvent toucher la totalité de petits bassins versants de quelques 
kilomètres carrés. Ce cas ne concerne pas ou seulement très marginalement nos 
cours d'eau méditerranéens. 

� Le ruissellement dépend de la nature du sol et de son occupation en surface. Il 
correspond à la part de l'eau qui n'a pas été interceptée par le feuillage, qui ne s'est 
pas évaporée et qui n'a pas pu s'infiltrer, ou qui ressurgit après infiltration 
(phénomène de saturation du sol). 

� Le temps de concentration correspond à la durée nécessaire pour qu'une goutte 
d'eau ayant le plus long chemin hydraulique à parcourir parvienne jusqu'à l'exutoire. 
Il est donc fonction de la taille et de la forme du bassin versant, de la topographie et 
de l'occupation des sols. 

� La propagation de la crue (eau de ruissellement) a tendance à se rassembler dans 
un axe drainant où elle forme une crue qui se propage vers l'aval. La propagation 
est d'autant plus ralentie que le champ d'écoulement est plus large et que la pente 
est plus faible. 

� Le débordement se produit quand il y a propagation d'un débit supérieur à celui 
que peut évacuer le lit mineur. 

� Nos régions sont évidemment concernées par le ruissellement, très forts en cas 
d'épisodes cévenols où l'infiltration est très faible compte tenu du caractère diluvien 
des pluies. Le faible temps de concentration rend la propagation rapide et la 
prévision délicate.  

1.3.4. Les facteurs aggravant les risques 
Les facteurs aggravants sont presque toujours liés à l'intervention de l'homme. Ils 
résultent notamment de : 

� L’implantation des personnes et des biens dans le champ d'inondation : non 
seulement l'exposition aux risques est augmentée mais, de plus, 
l'imperméabilisation des sols due à l'urbanisation favorise le ruissellement au 
détriment de l'infiltration et augmente l'intensité des écoulements. L'exploitation des 
sols a également une incidence : la présence de vignes (avec drainage des eaux 
de pluie sur les pentes) ou de champs de maïs plutôt que des prairies contribue à 
un écoulement plus rapide et diminue le temps de concentration des eaux vers 
l'exutoire. 

� La défaillance des dispositifs de protection : le rôle de ces dispositifs est limité. 
Leur efficacité et leur résistance sont fonction de leur mode de construction, de leur 
gestion et de leur entretien, ainsi que de la crue de référence pour laquelle ils ont 
été dimensionnés. En outre, la rupture ou la submersion d'une digue expose 
davantage la plaine alluviale aux inondations que si elle n'était pas protégée. 

� Le transport et le dépôt de produits indésirables : il arrive que l'inondation emporte 
puis abandonne sur son parcours des produits polluants ou dangereux, en 
particulier en zone urbaine. C'est pourquoi il est indispensable que des précautions 
particulières soient prises concernant leur stockage. 
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� La formation et la rupture d'embâcles : les matériaux flottants transportés par le 
courant (arbres, buissons, caravanes, véhicules...) s'accumulent en amont des 
passages étroits au point de former des barrages qui surélèvent fortement le niveau 
de l'eau et, en cas de rupture, provoquent une onde puissante et dévastatrice en 
aval. 

� La surélévation de l'eau en amont des obstacles : la présence de ponts, remblais 
ou murs dans le champ d'écoulement provoque une surélévation de l'eau en amont 
et sur les côtés qui accentue les conséquences de l'inondation (accroissement de 
la durée de submersion, création de remous et de courants...) 

1.3.5. Les conséquences des inondations 
� La mise en danger des personnes : c'est le cas notamment s'il n'existe pas de 

système d'alerte (annonce de crue) ni d'organisation de l'évacuation des 
populations ou si les délais sont trop courts, en particulier lors de crues rapides ou 
torrentielles. Le danger se manifeste par le risque d'être emporté ou noyé en raison 
de la hauteur d'eau ou de la vitesse d'écoulement, ainsi que par la durée de 
l'inondation qui peut conduire à l'isolement de foyers de population. 

� L'interruption des communications : en cas d'inondation, il est fréquent que les 
voies de communication (routes, voies ferrées...) soient coupées, interdisant les 
déplacements des personnes, des véhicules voire des secours. Par ailleurs, les 
réseaux enterrés ou de surface (téléphone, électricité...) peuvent être perturbés. Or, 
tout ceci peut avoir des conséquences graves sur la diffusion de l'alerte, 
l'évacuation des populations, l'organisation des secours et le retour à la normale. 

� Les dommages aux biens et aux activités : les dégâts occasionnés par les 
inondations peuvent atteindre des degrés divers, selon que les biens ont été 
simplement mis en contact avec l'eau (traces d'humidité sur les murs, dépôts de 
boue) ou qu'ils ont été exposés à des courants ou coulées puissants (destruction 
partielle ou totale). Les dommages mobiliers sont plus courants, en particulier en 
sous-sol et rez-de-chaussée. Les activités et l'économie sont également touchées 
en cas d'endommagement du matériel, pertes agricoles, arrêt de la production, 
impossibilité d'être ravitaillé... 

1.3.6. La crue de référence du plan de prévention des risques 
naturels d’inondation 

Certaines petites crues sont fréquentes et ne prêtent pas ou peu à conséquence. Les 
plus grosses crues sont aussi plus rares. L'établissement d'une chronique historique 
bien documentée permet d'estimer, par calcul statistique, les probabilités de 
recrudescence de telle intensité de crue dans les années à venir. On établit ainsi la 
probabilité d'occurrence (ou fréquence) d'une crue et sa période de retour. Par 
exemple : 

� Une crue décennale (ou centennale) est une crue d'une importance telle, qu'elle 
est susceptible de se reproduire tous les 10 ans (ou 100 ans) en moyenne sur une 
très longue période. La crue centennale est donc la crue théorique qui, chaque 
année, a une "chance" sur 100 de se produire.  

Comme le prévoient les textes d'application de la loi du 13 juillet 1982, le niveau de 
risque pris en compte dans le cadre du PPR est le risque centennal calculé ou la plus 
forte crue historique connue si elle s’avère supérieure. 

Sur une période d'une trentaine d'années (durée de vie minimale d'une construction) la 
crue centennale a environ une possibilité sur 4 de se produire. S'il s'agit donc bien 
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d'une crue théorique exceptionnelle, la crue centennale est un événement prévisible 
que l'on se doit de prendre en compte à l'échelle du développement durable d'une 
commune : il ne s'agit en aucun cas d'une crue maximale, l'occurrence d'une crue 
supérieure ne pouvant être exclue, mais la crue de référence demeure suffisamment 
significative pour servir de base au PPRi. 

1.3.6.1. Paramètres descriptifs de l’aléa 

Les paramètres prioritairement intégrés dans l’étude de l’aléa du PPRi sont ceux qui 
permettent d’appréhender le niveau de risque induit par une crue :  

� La hauteur de submersion représente actuellement le facteur décrivant le mieux 
les risques pour les personnes (isolement, noyades) ainsi que pour les biens 
(endommagement) par action directe (dégradation par l’eau) ou indirecte (mise en 
pression, pollution, court-circuit...).  

Ce paramètre est, de surcroît, l'un des plus aisément accessibles par mesure 
directe (enquête sur le terrain) ou modélisation hydraulique. On considère 
généralement que des hauteurs d’eau supérieures à 50 cm sont dangereuses. Au-
delà de 100 cm d’eau, les préjudices sur le bâti peuvent être irréversibles 
(déstabilisation de l’édifice sous la pression, sols gorgés d’eau).  

� La vitesse d’écoulement est conditionnée par la pente du lit et par sa rugosité. Elle 
peut atteindre plusieurs mètres par seconde. La dangerosité de l’écoulement 
dépend du couple hauteur/vitesse. A titre d’exemple, à partir de 0,5 m/s, la vitesse 
du courant devient dangereuse pour l’homme, avec un risque d’être emporté par le 
cours d’eau ou d’être blessé par des objets charriés à vive allure. La vitesse 
d’écoulement caractérise également le risque de transport d’objets légers ou non 
arrimés ainsi que le risque de ravinement de berges ou de remblais. Il est clair que, 
dans le cas d'une rupture de digue, ce paramètre devient prépondérant sur les 
premières dizaines de mètres. 

� Le temps de submersion correspond à la durée d’isolement de personnes ou le 
dysfonctionnement d’une activité. D’autre part, lorsque cette durée est importante, 
des problèmes  sanitaires peuvent subvenir, l’eau étant souvent sale, contaminée 
par les égouts. Pour les crues à cinétique rapide, caractéristiques des climats 
méditerranéens, le temps de submersion n'est pas un paramètre étudié en raison 
de la rapide descente des eaux après l'événement.  

1.3.6.2. Typologie de l’aléa  

L'aléa est déterminé par deux méthodes distinctes, selon que l'on se situe en milieu 
urbain (modélisation hydraulique filaire ou à casiers) ou en milieu naturel 
(hydrogéomorphologie).  

En fonction des valeurs des paramètres étudiés, il se traduit par des zones d’aléa 
« modéré », « fort » et « très fort » (cf. &3.5.) 

La limite du paramètre hauteur à 0,5 m s'explique par le fait que le risque pour les 
personnes débute à partir d'une hauteur d'eau de 0,5 m : à partir de cette valeur, il a 
été montré qu'un adulte non sportif - et à plus forte raison un enfant, une personne 
âgée ou à mobilité réduite - rencontrent de fortes difficultés de déplacements, 
renforcées par la disparition totale du relief (trottoirs, fossés, bouches d'égouts 
ouvertes...) et l'accroissement du stress.  

Outre les difficultés de  mouvement des personnes, cette limite de 0,5 m d'eau 
caractérise un seuil pour le déplacement des véhicules : une voiture commence à 
flotter à partir de 0,3 m d'eau et peut être emportée dès 0,5 m par le courant aussi 
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faible soit-il. 0,5 m d'eau est aussi la limite de déplacement des véhicules 
d'intervention classiques de secours. 

 

Figure 6 : Limites de déplacement en cas d’inondati on 

La limite du paramètre vitesse est plus complexe, selon l'implantation des bâtiments, 
les hauteurs de digues, leur constitution… 

1.3.7. Définition du risque inondation 
Afin de déterminer le risque inondation, les enjeux sont d’abord établis à partir de 
l'analyse de l'occupation du sol actuelle (examen de l'urbanisation actuelle, 
emplacement des établissements sensibles, stratégiques, vulnérables…) (cf. &4.). 

Ensuite, par croisement des cartographies de l’aléa inondation et des enjeux, il est 
obtenu le zonage règlementaire du risque inondation.  

A ce stade, il s'agit de répondre au double objectif fixé par la politique de l'État :  

� Définir (et protéger) les zones inondables urbanisées d'une part ; 

� Préserver les zones non urbanisées d'autre part (conservation du champ 
d'expansion des crues) (cf. &5.). 
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1.4. LES MESURES PRESCRITES PAR UN PPRI 

1.4.1. Les mesures de prévention et de protection 
Il s’agit de mesures collectives ou particulières à mettre en œuvre pour réduire 
globalement la vulnérabilité des biens et des personnes. Elles visent ainsi à réduire 
l’impact d’un phénomène sur les personnes et les biens, à améliorer la connaissance 
et la perception du risque par les populations et les élus et à anticiper la crise. 

À cette fin, plusieurs dispositions peuvent être prises telles que : 

� la réalisation d’études spécifiques sur les aléas (hydrologie, modélisation 
hydraulique, hydrogéomorphologie, atlas des zones inondables...) ; 

� la mise en place d’un système de surveillance et d’annonce ; 

� l’élaboration d’un plan de gestion de crise aux niveaux départemental et 
communal, tel qu’il est prévu dans le PCS ; 

� la mise en œuvre de réunions publiques d’information sur les risques, élaboration 
de documents d’information tels que le DICRIM... 

� la réalisation d’ouvrages destinés à la réduction de l’aléa. 

1.4.1.1. Maîtrise des écoulements pluviaux 

La maîtrise des eaux pluviales, y compris face à des événements exceptionnels 
d'occurrence centennale, constitue un enjeu majeur pour la protection des zones 
habitées. 

S'il n'est pas déjà réalisé, la commune devra établir un zonage d'assainissement 
pluvial, conformément à l'article L2224-10 3° du Co de Général des Collectivités 
Territoriales, dans un délai de cinq ans à compter de l'approbation du PPR. 

Conformément à l'article 35 de la loi 92-3 sur l'eau, les communes ou leurs 
groupements doivent délimiter les zones où des mesures doivent être prises pour 
limiter l'imperméabilisation des sols et pour assurer la maîtrise du débit et l'écoulement 
des eaux pluviales et de ruissellement et les zones où il est nécessaire de prévoir des 
installations pour assurer la collecte, le stockage éventuel, et en tant que de besoin, le 
traitement des eaux pluviales. 

En application du SDAGE RMC, les mesures visant à limiter les ruissellements doivent 
être absolument favorisées : limitation de l'imperméabilisation, rétention à la parcelle et 
dispositifs de stockage des eaux pluviales (bassins de rétention, noues, chaussées 
réservoirs...). 

1.4.1.2. Protection des lieux habités 

Conformément à l'article 31 de la loi 92-3 sur l'eau, les collectivités territoriales ou leur 
groupement peuvent, dans le cadre d'une déclaration d'intérêt général, étudier et 
entreprendre des travaux de protection contre les inondations. En application du 
SDAGE RMC, ces travaux doivent être limités à la protection des zones densément 
urbanisées. Ils doivent faire l'objet dans le cadre des procédures d'autorisation liées à 
l'application de la loi sur l'eau, d'une analyse suffisamment globale pour permettre 
d'appréhender leur impact à l'amont comme à l'aval, tant sur le plan hydraulique que 
sur celui de la préservation des milieux aquatiques. Les ouvrages laissant aux cours 
d'eau la plus grande liberté doivent être préférés aux endiguements étroits en bordure 
du lit mineur. 
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Si des travaux de protection sont dans la plupart des cas envisageables, il convient de 
garder à l'esprit que ces protections restent dans tous les cas limitées : l'occurrence 
d'une crue dépassant la crue de projet ne saurait être écartée. 

Dans le cadre du Plan Barnier pour la restauration des rivières et la protection des 
lieux densément urbanisés, et notamment lorsque le bassin fait l'objet d'un plan 
d'actions de prévention des inondations (PAPI), l'État est susceptible de contribuer au 
financement de tels travaux. 

Dans le cas de digues existantes, elles devront faire l’objet d’inspections régulières, et 
le cas échéant de travaux de confortement, de rehaussement…. 

1.4.1.3. Information préventive 

L’article L125-1 du code de l’Environnement stipule que « toute personne a le droit 
d'être informée sur les effets préjudiciables pour la santé de l'homme et 
l'environnement du ramassage, du transport, du traitement, du stockage et du dépôt 
des déchets ainsi que sur les mesures prises pour prévenir ou compenser ces effets. » 

Le maire doit délivrer au moins une fois tous les deux ans auprès de la population une 
information périodique sur les risques naturels.  

Cette procédure devra être complétée par une obligation d’informer annuellement 
l’ensemble des administrés par un relais laissé au libre choix de la municipalité 
(bulletin municipal, réunion publique, diffusion d’une plaquette) sur les mesures 
obligatoires et recommandées pour les projets futurs et pour le bâti existant. 

1.4.2. Les mesures de sauvegarde 
Le maire, par ses pouvoirs de police, doit élaborer un plan communal de sauvegarde 
(PCS), conformément à l'article 13 de la loi n°2004 -811 du 13 août 2004 relative à la 
modernisation de la sécurité civile, dans un délai de deux ans à compter de la date 
d'approbation du PPR par le préfet du département. Cet article précise que « le plan 
communal de sauvegarde regroupe l'ensemble des documents de compétence 
communale contribuant à l'information préventive et à la protection de la population. Il 
détermine, en fonction des risques connus, les mesures immédiates de sauvegarde et 
de protection des personnes, fixe l'organisation nécessaire à la diffusion de l'alerte et 
des consignes de sécurité, recense les moyens disponibles et définit la mise en œuvre 
des mesures d'accompagnement et de soutien de la population. Il peut désigner 
l'adjoint au maire ou le conseiller municipal chargé des questions de sécurité civile. » 

Les dispositions suivantes sont rendues obligatoires pour les collectivités dans le 
cadre de la prévention, de la protection et de la sauvegarde du bâti existant et futur : 

� l'approbation du Plan de Prévention des Risques Inondation ouvre un délai de 2 
ans pendant lequel la mairie doit élaborer un Plan Communal de Sauvegarde (voir 
ci-dessus) ; 

� les gestionnaires des digues doivent effectuer une visite diagnostic des digues 
tous les 5 ans et après chaque événement, et mettre en œuvre les mesures de 
réparation et d'entretien afin d'assurer la sécurité de l'ouvrage ; 

� les digues classées intéressant la sécurité publique devront respecter l'arrêté 
prescrivant les études de danger à mener et les visites à effectuer. 
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1.4.3. Les mesures de mitigation 
Ces mesures ont donné lieu à un règlement joint au présent dossier de PPRi où toutes 
les mesures obligatoires sont détaillées. A noter que ces mesures ne sont pas rendues 
opposables par l'approbation par anticipation, mais à partir de l'approbation complète 
du PPRi. Néanmoins, le contenu de ces mesures est donné dès à présent à titre 
d'information. 

1.4.3.1. Définition 

Les mesures de mitigations concernent les particuliers (propriétaires, exploitants, 
utilisateurs) et s’appliquent à leur bâti existant. 

1.4.3.2. Objectifs 

De natures très diverses, ces mesures poursuivent trois objectifs qui permettent de les 
hiérarchiser : 

� Assurer la sécurité des personnes  (adaptation des biens ou des activités dans 
le but de réduire la vulnérabilité des personnes : espace refuge, travaux de 
consolidation d’ouvrages de protection) 

� Réduire la vulnérabilité des bâtiments  (limiter les dégâts matériels et les 
dommages économiques) 

� Faciliter le retour à la normale  (adapter les biens pour faciliter le retour à la 
normale lorsque l’événement s’est produit : choix de matériaux résistants à l’eau... ; 
atténuer le traumatisme psychologique lié à une inondation en facilitant l’attente 
des secours ou de la décrue, ainsi qu’une éventuelle évacuation dans des 
conditions de confort et de sécurité satisfaisante). 

1.4.4. Diagnostic et auto-diagnostic 
Un diagnostic (ou auto-diagnostic) doit être en premier lieu élaboré par les collectivités 
comme les particuliers pour connaître leur vulnérabilité et ainsi déterminer les mesures 
nécessaires pour la réduire. Ce diagnostic devra impérativement établir la hauteur 
d'eau susceptible d'envahir le bâtiment en cas de crue similaire à celle prise en 
référence par le PPRi. 

Pour les biens construits ou aménagés conformément aux dispositions du code de 
l’urbanisme et avant approbation du présent PPRI, les travaux relevant de certaines 
mesures individuelles sur le bâti sont désormais rendus obligatoires et ne s’imposent 
que dans la limite de 10 % de la valeur vénale ou e stimée du bien considéré  à la 
date d’approbation du plan (article 5 du décret 95-1089 du 5 octobre 1995 modifié par 
le décret 2005-3 relatif aux plans de prévention des risques naturels prévisibles).  

Sauf disposition plus contraignante explicitée dans le présent règlement, la mise en 
œuvre de ces dispositions doit s’effectuer dès que possible et, sauf disposition plus 
contraignante, dans un délai maximum de 5 ans à compter de l’appro bation du 
présent plan  (en application de l’article L561-1-II 4° du Code de l’Environnement, 
suivant les modalités de son décret d’application). 

A défaut de mise en œuvre de ces mesures dans les délais prévus, le préfet peut 
imposer la réalisation de ces mesures aux frais du propriétaire, de l’exploitant ou 
de l’utilisateur .  

Depuis la loi du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et 
naturels et à la réparation des dommages, tous les travaux de mise en sécurité des 
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personnes et de réduction de la vulnérabilité des bâtiments peuvent bénéficier d’une 
subvention de l’État. Cette subvention issue du Fond de Prévention des Risques 
Naturels Majeurs, dit « Fond Barnier » vise à encourager la mise en œuvre de ces 
mesures et concerne : 

� les particuliers (biens d’habitation) à hauteur de 40 % ; 

� les entreprises de moins de vingt salariés (biens à usage professionnel) à hauteur 
de 20 %. 
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2. CADRE GENERAL DU PPRI DU FANGO 

2.1. CHAMPS D’APPLICATION TERRITORIAL DU PPRI DU 
FANGO 

2.1.1. Situation géographique 
Le présent Plan de Prévention des Risques Inondation s’applique sur le territoire des 
communes du bassin versant du FANGO . Le bassin du FANGO représente une 
superficie de 235 km²,  et s’étend sur les communes de MANSO et GALERIA  
principalement. 

2.1.2. Contexte historique 
Le bassin versant du FANGO est particulièrement soumis aux risques inondation. La 
crue du 21/10/1992 est la crue la plus importante de mémoire humaine. Cette crue a 
été estimée à 620 m3/s au niveau de la station hydrométrique de Galéria (bassin 
versant d’une surface de 129 km2 en ce point). 

Les crues historiques recensées pour le Fango et le Marsolinu sont  les suivantes : 

� 28/10/1866, cette crue a entraîné des dégâts importants dans la vallée du Fango 
et causa un mort. 

� début 11/1887, cette crue entraîna l’inondation de la basse plaine et la perte de 
bétail. 

� 13/11/1958, cette crue concerne essentiellement le Marsolinu et emporta le pont. 

� hiver 1968/1969, cette crue entraîna la coupure de la circulation sur une partie de 
la nationale. 

� 14 et 15/11/1979, cette crue fut marquée par des coulées de boue. 

� 07/11/1982, cette crue fut localisée essentiellement sur Galéria. 

� 20 et 21/10/1992, cette crue entraîna notamment des dégâts au niveau des 
infrastructures récentes liées aux activités touristiques pour la commune de Galéria 
et des coulées de boue et une inondation partielle du village pour la commune de 
Manso. 

� 14/11/1994, cette crue fut localisée essentiellement sur Galéria. 

� 14/11/1995, cette crue fut localisée essentiellement sur Galéria. 

� 21 et 22/09/1996, cette crue entraîna des dégâts sur les infrastructures, mais 
surtout de nombreux dégâts et des hameaux isolés sur le Marsolinu. 

� 01 et 02/06/1997, les campings ont été évacués, la RD 51 a été coupée à Suare et 
au niveau du pont des 5 arcades. 

� 04 et 07/11/1999, crue du Fango. 

� 06/11/2000, cette crue fut localisée essentiellement sur Galéria. 

� 10 et 11/11/2001, crue du Fango. 
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2.2. DEMARCHE DE CONCERTATION  
Le PPRi du bassin versant du FANGO a été élaboré en étroite collaboration entre les 
collectivités locales et les services de l’Etat concernés. 

Une démarche de communication et de concertation a été menée spécifiquement et 
simultanément à l’élaboration des éléments techniques du PPRi au travers des visites 
de terrain et réunions organisées avec les communes et les riverains concernés et 
désignés par les communes. 
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3. ETUDE ET DEFINITION DES ALEAS  

La présente notice est un résumé synthétique des ét udes techniques effectuées 
par EGIS Eau et référencés GRI95397W – Etude hydrau lique (Août 2009).  

3.1. DEFINITION DES ALEAS 
La définition des aléas concerne les cours d’eau FANGO et MARSOLINU 
essentiellement. 

La méthodologie adoptée pour l’évaluation des aléas comprend les trois phases 
suivantes : 

� Analyse des données de base : 

− collecte des données existantes, 

− reconnaissance de terrain et enquête auprès des riverains, 

− campagne topographique, 

− analyse hydrologique et détermination des débits de crues à prendre en compte, 

� Détermination et cartographie des caractéristiques des écoulements de crues : 

− par une modélisation mathématique des écoulements pour les secteurs avec 
enjeux, 

− par approche hydrogéomorphogique et calculs hydrauliques simples pour les 
secteurs sans enjeux, 

� Etude et cartographie de l’aléa inondation selon une grille de qualification 
prédéfinie. 

3.2. ENQUETE DE TERRAIN ET RECUEIL DE DONNEES 

3.2.1. Reconnaissance de terrain 

3.2.1.1. Objet 

Cette phase est primordiale afin de pouvoir apprécier les conditions d’écoulements et 
déterminer de visu les paramètres de réglage des modèles hydrauliques (coefficient de 
Strickler, largeur du lit dynamique...). 

Des visites de terrain et des rencontres avec les mairies et personnes désignées par 
les mairies ont eu lieu en juin et en décembre 2004 (étude hydraulique initiale) puis en 
juin 2009 (étude hydraulique complémentaire).  

Elles ont eu pour objectif : 

� la reconnaissance des phénomènes locaux d’écoulement nécessaires à la 
construction des modèles mathématiques (digues, remblais, végétation, ...), 

� le recueil d’informations relatives aux crues historiques et la réalisation d’un fichier 
des Plus Hautes Eaux, 
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� un examen géomorphologique du lit et des berges des cours d’eau (identification 
des zones d’érosion, de dépôt...), 

� un examen des différents ouvrages (relevé des sections, des affouillements, des 
risques d’embâcles...), 

� le recueil d’informations relatives à l’occupation des sols. 

Cette visite détaillée des sites a été complétée par la réalisation de campagnes 
topographiques réalisées par le cabinet de géomètre-expert SCP BOTTRAUD 
BARBAROUX en Septembre 2004 (étude hydraulique initiale) et Juillet 2009 (étude 
hydraulique complémentaire).  

Les secteurs à enjeux recensés et ayant nécessités une analyse hydrologique, une 
visite de terrain, des levés topographiques ainsi qu’une modélisation des écoulements, 
sont au nombre de 5 (cf. Annexe 1  pour localisation) : 

� Zone 1 : mairie de Manso, 

� Zone 2 : lieu-dit le Pont, 

� Zone 3 : secteur de Pont de Tuvarelli-Chiorna, 

� Zone 4 : lieu-dit le Fango, 

� Zone 5 : secteur du camping de « deux torrents » (confluence entre le Fango et le 
Marsolinu). 

3.2.1.2. Caractéristiques physiques du cours d’eau 

3.2.1.2.1 Le Fango 

� Caractéristiques physiques 

Le Fango est le fleuve le plus important de la côte occidentale du département de la 
Haute-Corse avec une superficie de 234.8 km2. Il prend sa source en haute montagne 
à environ 2300 m d’altitude au pied du Capu Tafonatu pour ensuite parcourir plus de 
20 km et atteindre le golfe de Galéria. 

Le tableau suivant donne les différentes caractéristiques physiques du Fango. 

Paramètre Valeur 
Superficie en km2 234.8 

Longueur hydraulique en km 21.4 
Pente pondérée en m/m 0.022 

Tableau 1 : Caractéristiques physiques du Fango 

� Occupation du sol 

Les versants sont boisés sur l’ensemble de la vallée par une végétation évoluant de 
maquis à une forêt de conifères. L’urbanisation est très peu développée sur l’ensemble 
du bassin versant. Seuls quelques hameaux et habitations isolées sont présents sur 
l’ensemble de la vallée. Les activités humaines y sont très peu développées. 

3.2.1.2.2 Le Marsolinu 

� Caractéristiques physiques 

Le Marsolinu est un affluent du Fango dont la superficie est de 64.4 km2. Il prend sa 
source à 500 m d’altitude au pied du Capu Porcarellu. Le tableau suivant donne les 
différentes caractéristiques physiques du Marsolinu. 



Direction Départementale des Territoires et de la Mer de Haute-Corse 

Plan de Prévention des Risques Inondation  du Fango - Communes de Manso et Galéria 

Avril 2010 GRI95397W Notepresentation v2.doc/ MT  

 - 36 - 

Paramètre Valeur 
Superficie en km2 64.4 

Longueur hydraulique en km 11.1 
Pente pondérée en m/m 0.025 

Tableau 2 : Caractéristiques physiques du Marsolinu  

� Occupation du sol 

L’urbanisation est très peu développée sur l’ensemble du bassin versant. Seules 
quelques fermes isolées sont présentes. Les activités humaines y sont très peu 
présentes et restent à majorité pastorales. A noter tout de même la présence près de 
la confluence avec le Fango, d’un camping (camping des « deux torrents ») dans le lit 
majeur du Fango. Quelques habitations sont également proches du cours d’eau. 

3.2.1.3. Ouvrages hydrauliques 

Les infrastructures interférant les écoulements dans le secteur d’étude sont les 
suivantes : 

� la RD 351 qui remonte vers le village de Manso et de Barghiana notamment, 

� la RD 81 qui relie Calvi à Galéria, longe le Marsolinu et franchit le Fango, 

� des chemins communaux ou anciens ouvrages hydrauliques qui franchissent le 
Fango (Ponte Vecchiu, pont de Tuvarelli-Chiorna, pont de Manso, pont menant au 
hameau de Mont Estremo). 

3.2.2. Campagnes topographiques 
Les besoins en données topographiques sont doubles. Ces données doivent : 

� Permettre de construire et d’exploiter les modèles mathématiques 
d’écoulement , en fournissant les éléments nécessaires au calcul numérique 
(profils en travers) et assurer une représentation fidèle du fonctionnement 
hydraulique de la rivière. Pour satisfaire ce premier objectif, il est nécessaire de 
connaître, avec précision les caractéristiques topographiques de la vallée (profils 
en travers des lits mineur et majeur, caractéristiques des ouvrages et points 
singuliers du lit mineur et majeur, caractéristiques des obstacles...). 

� Fournir le support nécessaire à une interprétation cartographique  par tracé 
des limites d’inondation à partir des cotes des PHE obtenues par modélisation. 
Pour cela, une connaissance aussi fine et précise que possible de la topographie 
générale est nécessaire. En effet, l’établissement des cartes de zones inondables 
doit aboutir à des décisions en matière d’urbanisme et, par conséquent, ces cartes 
doivent être aussi fiables que possible. 

Au total, 46 profils en travers traversant le lit mineur d’un cours d’eau ont été levés par 
le cabinet de géomètre-expert SCP BOTTRAUX-BARBAROUX (campagnes en 
Septembre 2004 et Juillet 2009). Des profils en lit majeurs au droit de certains enjeux 
ont également été levés. 

Ces profils en travers ont été levés au niveau de 5 secteurs qui sont situés d’amont en 
aval au niveau : 

� de la mairie de Manso, 

� du lieu-dit le Pont, 

� du secteur de Pont de Tuvarelli-Chiorna, 



Direction Départementale des Territoires et de la Mer de Haute-Corse 

Plan de Prévention des Risques Inondation  du Fango - Communes de Manso et Galéria 

Avril 2010 GRI95397W Notepresentation v2.doc/ MT  

 - 37 - 

� du lieu-dit le Fango, 

� du camping de « deux torrents » (zone de confluence entre le Fango et le 
Marsolinu). 

3.3. ANALYSE HYDROLOGIQUE 

3.3.1. Le Fango 

3.3.1.1. Méthode SHYPRE 

Les débits caractéristiques du bassin versant ont été calculés à l’aide de la méthode 
SHYPRE régionalisée qui associe un générateur stochastique de pluies horaires et 
une modélisation de la pluie en débit. Les débits de pointe calculés par cette méthode 
sont présentés ci-après : 

Période de retour (années) Débit de pointe (m 3/s) 
10 488 
100 1043 

Tableau 3 : Débits obtenus par la méthode SHYPRE po ur le Fango 

3.3.1.2. Méthodes empiriques 

Afin de déterminer le débit centennal du Fango, il a été utilisé la méthode du GRADEX. 
Cette méthode stipule que la loi statistique des débits moyens sur 24 h devient, aux 
fréquences rares, asymptotique à la loi des pluies. Cette méthode permet de calculer 
le débit centennal du Fango connaissant son débit décennal. 

Elle nécessite la connaissance de différents paramètres qui sont donnés dans le 
tableau suivant. 

Paramètre Valeur 
Pluie interannuelle (mm) 1700 

Température moyenne annuelle au niveau 
de la mer (°C) 14.5 

Pluie journalière décennale (mm) 150 
Débit de pointe Qp de période de retour 

T0 (m3/s) 
488 

Période de retour T0 (>=10 ans) (années) 10 
a10 de Montana 49.4 
b10 de Montana 0.59 

Rapport du débit de pointe au débit moyen 
journalier (donnée banque HYDRO) 

2.96 

Tableau 4 : Paramètres pour le calcul du débit cent ennal avec la méthode du 
GRADEX 

Cette méthode conduit à un débit centennal de 1086 m3/s et cinquantennal de 
908 m3/s. 
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3.3.1.3. Conclusion 

La méthode SHYPRE amène à des résultats qui semblent réalistes. De plus, la 
méthode du GRADEX (utilisant le débit décennal de la méthode SHYPRE) conduit à 
un débit centennal très proche de celui obtenu par la méthode SHYPRE. 

Pour la modélisation, nous utiliserons donc les débits obtenus par la méthode 
SHYPRE qui ont l’avantage de prendre en compte toutes les données disponibles sur 
l’ensemble du bassin versant. Pour la crue cinquantennale, il a été retenu les résultats 
obtenus par la méthode du GRADEX. 

En appliquant la relation classique de MYER, il a été obtenu les résultats suivants pour 
les différentes zones où une estimation du débit de pointe est nécessaire (cf. Annexe 
1 pour localisation) : 

Zone Superficie (km 2) Q10 Q50 Q100 
Amont zone 1 29.2 92 171 197 
Aval zone 1 29.6 93 173 199 

Amont zone 2 91.7 230 428 492 
Aval zone 2 92.1 231 430 493 

Amont zone 3 114.2 274 510 586 
Aval zone 3 123.2 291 542 623 

Amont zone 4 128.9 302 562 646 
Aval zone 4 134.7 313 582 669 

Amont zone 5 221 465 866 994 
Aval zone 5 226.7 475 883 1014 

Tableau 5 : Débits caractéristiques au droit des di fférentes zones à modéliser 

3.3.2. Le Marsolinu 
Le Marsolinu ne possède pas de station hydrométrique sur son linéaire, il n’a donc pas 
été fait d’analyses statistiques. 

3.3.2.1. Méthode SHYPRE 

En ce qui concerne le Marsolinu, ces débits caractéristiques ont déjà été calculés à 
l’aide de la méthode SHYPRE. Les résultats sont présentés ci-dessous. 

Période de retour (années) Débit de pointe (m 3/s) 
10 134 
100 317 

Tableau 6 : Débits obtenus par la méthode SHYPRE po ur le Marsolinu 

3.3.2.2. Méthodes empiriques 

3.3.2.2.1 Méthode rationnelle 

Le débit décennal du Marsolinu a été calculé à l’aide de la méthode rationnelle. Les 
paramètres utilisés sont présentés dans le tableau suivant. 

Paramètre Valeurs 
Surface (km2) 64.4 
Longueur (km) 11.1 
Pente (m/m) 0.025 

Coefficient de ruissellement 0.4 
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Température moyenne annuelle (°C) 14.5 
P10 journalière (mm) 150 

a10 de Montana 49.4 
b10 de Montana 0.59 

Tableau 7 : Paramètres utilisés pour le calcul du d ébit décennal du Marsolinu 
avec la méthode rationnelle 

Cette méthode conduit à un débit décennal de 128 m 3/s mais il est atteint la limite 
d’utilisation de la méthode rationnelle de par la superficie du bassin versant du 
Marsolinu. 

3.3.2.2.2 Méthode du Gradex 

Cette méthode va nous permettre de calculer le débit centennal du Marsolinu 
connaissant son débit décennal. Cette méthode conduit à un débit centennal de 338 
m3/s et cinquantennal de 275 m3/s si l’on prend le débit décennal obtenu grâce à la 
méthode rationnelle et à un débit  centennale de 344 m 3/s et cinquantennal de 281 
m3/s si l’on prend le débit décennal obtenu grâce à la méthode SHYPRE. 

3.3.2.3. Conclusion 

Les débits du Marsolinu que nous utiliserons lors de la modélisation seront ceux 
obtenus par la méthode de SHYPRE qui sont relativement proches de ceux trouvés 
par les méthodes empiriques. 

Pour Q50, nous prendrons les résultats obtenus par la méthode du GRADEX associés 
au Q10 de la méthode de SHYPRE. 

3.3.3. Conclusion générale 
La crue historique de 1992 a été évaluée à 620 m3/s au niveau de la station 
hydrométrique de Galéria.  

La méthode de SHYPRE donne un débit centennal de 1043 m3/s pour le Fango à son 
exutoire soit 645 m3/s au niveau de la station hydrométrique de Galéria (en utilisant la 
relation classique de MYER). 

Les débits à prendre en compte pour chacun des cours d’eau seront donc les débits 
décennaux et centennaux (les débits centennaux étant légèrement plus élevés que 
ceux de la crue historique de 1992). 

3.4. ANALYSE HYDRAULIQUE 

3.4.1. Méthodologie 
Les deux paramètres retenus en CORSE par les services de l’Etat pour la définition de 
l’aléa inondation, sont les hauteurs d’eau et les vitesses d’écoulement. L’étude 
hydraulique a alors pour objet la détermination de ces paramètres d’écoulement, pour 
chaque cours d’eau étudiés, et correspondant à la crue de projet d’occurrence 100 ans 
(crue centennale). L’évaluation de l’aléa a été réalisée selon deux méthodes en 
fonction des enjeux réels. (méthode intégrée) : 

� Pour les secteurs avec enjeux (zones 1 à 5), une modélisation mathématique 
des écoulements est nécessaire, afin de pouvoir déterminer les hauteurs d’eau et 
les vitesses d’écoulement en tout point de calcul ; 



Direction Départementale des Territoires et de la Mer de Haute-Corse 

Plan de Prévention des Risques Inondation  du Fango - Communes de Manso et Galéria 

Avril 2010 GRI95397W Notepresentation v2.doc/ MT  

 - 40 - 

� Pour les secteurs sans enjeux , l’aléa a été établi selon une approche simplifiée, 
se basant uniquement sur les limites de zones inondables. Ces limites ont été 
déterminées à partir de l’approche hydrogéomorphologique existante. 

3.4.2. Logiciel utilisé 
Les modèles filaires sont réalisés à l’aide du code de calcul HEC-RAS. Ce logiciel est 
issu de près de vingt-cinq ans de développement continu par plusieurs centres de 
recherche. Il permet de simuler la circulation d’eau dans des réseaux simples ou 
maillés, à surface libre tels que les rivières et les canaux d’irrigation ou de drainage, en 
régime permanent ou transitoire. HEC-RAS est plus particulièrement dédié à l’étude de 
la propagation des crues le long d’une rivière. La schématisation du site d’étude est 
décrite dans une base de données au moyen d’une série de profils en travers et 
d’ouvrages tels que ponts, seuils... Ce logiciel permet notamment d’établir des cartes 
de zones inondables et d’analyser le fonctionnement des systèmes hydrauliques 
complexes. 

3.4.3. Différentes phases de la modélisation 
La modélisation hydraulique comprend quatre phases distinctes : 

1) Construction du modèle avec la saisie des profils, des ouvrages hydrauliques, de 
la distance inter profils et des différents coefficients hydrauliques estimés à partir 
de l'expertise de terrain et affinés lors du calage. 

2) Calage du modèle sur les crues connues et les repères de crues. 

3) Calculs des lignes d’eau pour les débits caractéristiques : les débits injectés sont 
ceux issus de l'analyse hydrologique. 

4) Exploitation : sorties graphiques et réalisation de la cartographie de l’aléa. 

3.4.4. Construction 
La construction du modèle sur les différents cours d'eau n'appelle pas de remarque 
particulière si ce n’est un découpage en 5 zones à enjeux.  

3.4.5. Calage 
Le calage a été effectué sur la crue historique du 21 octobre 1992 dont le débit a été 
estimé à 620 m3/s au niveau de la station hydrométrique de Galéria. 

Les débits au niveau des autres zones modélisées ont été déterminés à l’aide de la 
relation de Myer (cf. Annexe 1  pour localisation) : 

Zone Superficie (km 2) Q1992 
Amont zone 1 29.2 189 
Aval zone 1 29.6 191 

Amont zone 2 91.7 472 
Aval zone 2 92.1 474 

Amont zone 3 114.2 562 
Aval zone 3 123.2 598 

Amont zone 4 128.9 620 
Aval zone 4 134.7 642 

Amont zone 5 221 954 
Aval zone 5 226.7 973 
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Tableau 8 : Débits obtenus au niveau des différente s zones modélisées pour la 
crue du 21/10/1992 

3.4.6. Calculs des lignes d’eau 
Les lignes d’eau ont été calculées pour deux scénarios : 

� crue centennale (crue de référence) pour le Fango, 

� crue centennale (crue de référence) pour le Marsolinu avec comme condition aval 
une cote cinquantennale du Fango. 

Figure en dossier joint  les résultats hydrauliques cartographiés. 

3.5. CARTOGRAPHIE DE L’ALEA INONDATION 

Définition de l'aléa :  

La notion d'aléa est liée à la probabilité d'occurrence d'une crue ou d'un ruissellement. 
C'est une notion qui ne dépend que des conditions climatiques, hydrologiques et 
hydrauliques du site concerné, indépendamment de l'occupation du sol et de sa 
vulnérabilité. L'aléa est le même pour un cours d'eau, qu'il traverse une zone rurale ou 
une zone urbaine, toutes choses étant par ailleurs égales. Cet aléa est le plus souvent 
traduit par une période de retour, équivalente à une probabilité d'occurrence : en 
simplifiant volontairement, on peut dire que la crue de période de retour 100 ans a une 
chance sur 100 (en moyenne) de se produire chaque année. 

La carte d'aléa est le document de synthèse qui reprend tous les éléments techniques 
descriptifs du danger provoqué par le phénomène inondation. 

Cette carte est le résultat du croisement des différents paramètres hydrauliques qui 
constituent l'aléa inondation (hauteur d'eau et vitesse d’écoulement) pour la crue de 
référence (ici, crue centennale). 

Ce croisement résulte de la grille suivante, arrêtée par un groupe de travail réunissant 
Préfecture, D.D.E., D.D.A.F. et DIREN de Corse : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 7 : Grille de l'aléa pour le département de la Haute-Corse 
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Les cartes d'aléa présentées dans le sous dossier « cartographie » sont la traduction 
de cette grille au travers de la crue de projet centennale. 

Pour les secteurs non modélisés, la carte d’aléa a également été réalisée à partir de la 
carte hydrogéomorphologique existante. Le lit mineur et le lit moyen ont été 
cartographiés en aléa très fort et le lit majeur en aléa fort car ce sont des secteurs 
considérés comme zone d’expansion de crue. 

Remarque : L’aléa résiduel correspond à la zone comprise entre la limite de la crue 
centennale et la limite de zone inondable hydrogéomorphologique établie à partir de 
l’étude hydrogéomorphologique existant sur les zones modélisées. 
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4. DEFINITION DES ENJEUX 

4.1. IDENTIFICATION DES ENJEUX 
La cartographie « des enjeux » a été réalisée par superposition de 2 couches 
d’information : 

1. l’enveloppe de la zone inondable pour la crue de référence du PPRi (c’est à dire la 
carte d’aléa simplifiée) ; 

2. l’occupation du sol dans la zone inondable et un peu au-delà, afin de rendre la 
carte des enjeux plus lisible et d’avoir une meilleure vision des possibilités de 
prévention des risques et de développement local. 

L’occupation du sol a été tracée sur la base du fond IGN 1/25 000, de la BD ORTHO, 
du cadastre des communes et des reconnaissances de terrain.  

 

Définition de la notion d’enjeu ou de vulnérabilité  : 

Notion liée exclusivement à l'occupation du sol et à sa tolérance (ou non) aux 
inondations. Cette notion ne prend pas en compte la probabilité d'occurrence de la 
crue produisant l'inondation et donc, toutes choses égales par ailleurs, une zone 
urbaine située sur une colline est a priori aussi vulnérable à l'inondation que si elle était 
située en plaine (si une inondation s'y produit, les dégâts seront les mêmes). 

On peut hiérarchiser la vulnérabilité en fonction de la densité d'habitants du type 
d'activité, du type de culture... On peut ramener cette notion à celle de "besoin de 
protection" contre les inondations. 

Si les définitions du risque et d’aléa sont aujourd’hui connues, les notions d’enjeux et 
de vulnérabilité restent encore floues. Sous le terme d’enjeux sont principalement 
regroupés les personnes, les constructions, les activités économiques, les 
équipements et les réseaux. Le terme de vulnérabilité traduit la résistance plus ou 
moins grande du bien à l’évènement. La vulnérabilité des biens dépend de leur nature 
(maison, entrepôt, site industriel, patrimoine, culturel, etc..), de leur localisation et de 
leur résistance intrinsèque. Plus un bien est vulnérable, plus les dommages prévisibles 
seront substantiels.  

En effet, le bâti actuel en zone inondable n’intègre le risque ni dans sa structure, ni 
dans ses aménagements et encore moins dans ses matériaux, ou  ses équipements. 
Les techniques de construction choisies pour des raisons économiques ou par 
méconnaissance ne sont pas adaptées au courant, à la hauteur et à la rapidité de 
montée des eaux. La généralisation d’équipements techniques fragiles et coûteux 
(cuisine équipée, hi-fi), l’utilisation de matériaux sensibles à l’eau comme la laine de 
verre et l’oubli des règles traditionnelles de construction ont conduit à une 
augmentation significative de la vulnérabilité des bâtiments. 

 

Les enjeux ou encore vulnérabilité ou "besoin de protection" contre les inondations a 
été évaluée selon deux niveaux, faible et fort, en fonction du type d'occupation du sol 
rencontré. Ces niveaux sont définis d’après la grille de qualification fixée ci-après. 
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4.2. CLASSIFICATION DES ENJEUX 
Deux classes d’enjeu ont été retenues en fonction de l’occupation du sol rencontrée : 

� enjeu faible : espaces naturels ou agricoles et voiries, 

� enjeu fort : zones urbanisées (centres villes anciens et habitats pavillonnaires), 
campings, activités humaines, infrastructures et équipements publics... 

Le zonage réalisé est présenté dans le sous dossier « cartographie » sur les cartes 
d’enjeux. 
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5. ZONAGE REGLEMENTAIRE DU RISQUE 
INONDATION 

5.1. DEFINITION DU RISQUE 
La notion de risque est le résultat d’un croisement d’une information concernant les 
enjeux et l’aléa qui la concerne.  

Une zone présentant de forts enjeux et soumise à un très fort aléa est une zone à 
risque très important.  

La mesure du risque peut se faire par un croisement adéquat de variables qui 
décrivent les deux composantes indépendantes que sont l’enjeu et l’aléa. 

5.2. CLASSIFICATION DU RISQUE 
La cartographie du risque est le résultat du croisement entre l’aléa inondation et la 
vulnérabilité des enjeux liés à l’occupation du sol.  

Le tableau suivant présente la classification du risque appliqué en Haute-Corse : 

 Aléa très fort Aléa fort Aléa modéré Aléa résiduel 

Enjeu fort Risque très fort Risque fort Risque modéré Risque modéré 

Enjeu faible Risque très fort Risque très fort Risque fort Risque modéré 

Tableau 9 : Classification du risque 

Les cartes règlementaires de risque inondation présentées dans le sous dossier 
« cartographie » sont la traduction de cette grille au travers de la crue de projet 
centennale. 

Remarque : Pour le risque résiduel, la méthode de croisement entre l’aléa inondation 
et la vulnérabilité des enjeux a également été appliqué.  

Ainsi, le zonage règlementaire est constitué des zones suivantes : 

� Zones de danger  : 

− la zone règlementaire rouge  correspondant à des secteurs fortement exposés 
aux aléas inondations où le principe de précaution et de préservation du champ 
d'expansion des crues doit être appliqué. 

− la zone règlementaire bleu foncée , correspondant soit à des secteurs d'enjeux 
futurs fortement exposés aux aléas d'inondations, soit à des secteurs sans enjeux 
soit à des secteurs d'habitats diffus vulnérables exposés à un aléa modéré. Le 
principe de cette zone est la non aggravation des aléas et de leurs effets. 

− La zone règlementaire bleu claire , correspondant aux secteurs modérément 
exposés aux aléas inondation, pour lesquels certains aménagements du territoire 
sont possibles sous condition. 
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�  Les zones de précaution  correspondant aux zones blanches, non soumises 
directement aux aléas inondations de la crue centennale. L'aménagement de ces 
zones est toutefois susceptible d'aggraver les aléas des zones de danger. Le 
principe de maîtrise de l'imperméabilisation des sols doit y être appliqué. 
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6. MESURES DE PREVENTION, DE PROTECTION, 
DE SAUVEGARDE ET DE MITIGATION  

6.1. LES MESURES DE PREVENTION ET DE PROTECTION 
Les mesures proposées visent d’une part à diminuer la vulnérabilité des terrains 
inondés et d’autre part à baisser le niveau d’aléa. 

On peut distinguer 3 types de mesures : 

TYPES DE  
MESURES OBJECTIF MOYENS 

1. MESURES 
REGLEMENTAIRES 

Diminuer la 
vulnérabilité en 
maîtrisant 
l’urbanisation 

� Plan de Prévention des Risques Naturels prévisibles  (décret du 
5/10/1995) 

� Expropriation pour cause de sécurité publique  (loi du 5 février 
1995) 

2. MESURES DE 
PREVENTION, 
D’ALERTE et 
D’INFORMATION 

Diminuer la 
vulnérabilité 

� Organisation de l’alerte et des secours par la commune  

� Information de la population  permanente et non permanente 

� Système de prévision ou d’alerte de crue sur le bassin versant 

� Prescriptions  relatives à la mise en sécurité des campings (décret 
du 13 07 1994) 

3. MESURES  
D’AMENAGEMENT 

Limiter l’aléa 
inondation 

DIMINUTION DES APPORTS 
� Limiter l’imperméabilisation des bassins urbains 

� Créer de bassins de stockage des eaux ou de barrages 

ACCROISSEMENT DE  LA CAPACITE DES COURS D’EAU 
� Entretien et restauration du lit 

� Curage du lit 

� Recalibrage, canalisation 

� Aménagement de risberme, de chenal de décharge en lit majeur 

� Redimensionnement des ouvrages de  franchissement 

PROTECTION RAPPROCHEE 
� Digue 

� Remblaiement 

Tableau 10 : Mesures d'intérêt général ou particuli er 

6.1.1. Les  mesures règlementaires 
Les mesures réglementaires sont fixées lors de l’élaboration des Plans de Prévention 
des Risques Naturels prévisibles conformément au décret 95-1089 du  
5 octobre 1995. 

Elles sont exposées dans le volet « règlement » du présent PPRi. 
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6.1.2. Les mesures de prévention, d’alerte et d’information 
L’objectif de ces mesures est de disposer d’un temps suffisant pour mettre en sécurité 
les personnes exposées en période de crue. 

Cela repose sur 3 actions : 

� informer préventivement les populations des risques encourus et des mesures de 
sauvegarde essentielles ; 

� alerter dès que possible du risque de survenance d’une crue ; 

� évacuer très rapidement les personnes exposées. 

6.1.2.1. Une campagne d’information 

L’information de la population permanente et non-permanente (touristique) est la 
mesure la plus simple à mettre en œuvre. Elle doit mettre à connaissance l’existence 
et l’importance du risque ainsi que les mesures de sauvegarde essentielles à 
respecter. Ceci peut être réalisé par les communes par l’intermédiaire d’affiches et de 
document d’information avec l’aide des services de l’état. 

6.1.2.2. Système d’alerte de crue 

La mise en place d’un système d’alerte de crue sur un bassin versant permet de 
préciser l’information locale (pluviométrie réelle sur le bassin, état du cours d’eau) et 
d’améliorer la fiabilité de l’alerte. Mais, un tel système nécessite de grands bassins 
versants avec des temps de propagation de plusieurs heures. 

La pré-alerte est généralement à réaliser à partir des bulletins de Météo-France. Si les 
temps de réaction entre le début de la crue et l’arrivée de la pointe de crue sont très 
courts, il devient indispensable l’élaboration et la mise en œuvre d’un plan communal 
de sauvegarde (cf. plus loin). 

6.1.3. Les mesures d’aménagement 

6.1.3.1. Principes d’aménagement 

On peut distinguer 3 types d’intervention pour limiter l’aléa : 

� Le stockage par bassins ou barrages :  Ces ouvrages permettent de limiter les 
débits de pointe de crue au niveau de la zone à risque. Ils nécessitent des 
dispositions topographiques particulières et une emprise foncière importante. 

� L’accroissement de la capacité du cours d’eau :  Il s’agit d’accroître les sections 
du lit ou d’améliorer la rugosité du lit : restauration du cours d’eau, curage, 
recalibrage ou canalisation. 

− Les travaux de restauration : Ces travaux qui consistent à nettoyer le lit des cours 
d’eau des obstacles qui l’encombrent (branches, arbres morts, dépôts divers.....) 
ont une grande efficacité sur le plan hydraulique. Sur des ruisseaux très 
encombrés, ce nettoyage peut très rapidement doubler la capacité du lit et limiter le 
risque d’obstruction des ouvrages de franchissement. Sur le plan administratif, ces 
travaux sont à la charge des propriétaires riverains. Dans les faits, la majorité des 
propriétaires sont depuis longtemps défaillants, ce qui rend aujourd’hui le volume 
de travail à réaliser considérable. Les travaux de ce type doivent être réalisés 
suivant une logique d’aval vers l’amont. 
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− Les travaux du curage : Ils consistent à retrouver la section initiale du cours d’eau, 
après une dégradation de ce dernier (exemple : le passage d’une crue). Ces 
travaux sont en général légers quand ils sont réalisés de façon régulière. Ils 
nécessitent toutefois un accès facile à la rivière et une surveillance. 

− Les travaux de recalibrage, de canalisation, d’aménagement de risberme, de 
chenal de décharge : Ils consistent à augmenter la section du lit mineur ou majeur 
de manière significative, afin de permettre l’évacuation d’un débit préalablement 
calculé. Ces travaux relativement lourds sont souvent réalisés de manière 
ponctuelle, ce qui peut avoir pour conséquence d’aggraver les inondations sur les 
secteurs aval. Cette situation peut être acceptable dans la mesure où : 

− les secteurs à protéger sont en zone de risque très fort ou fort ; 

− l’impact hydraulique des aménagements a été identifié et est compensé (non 
aggravation du risque inondation). 

Ces travaux ont en outre un impact important sur l’environnement. 

− Les ouvrages de franchissement : Ils sont souvent à l’origine de désordres 
importants dus principalement à des sections insuffisantes ou à des embâcles. Leur 
reconstruction doit s’accompagner également de l’aménagement du cours d’eau en 
amont et en aval de manière à disposer de bonnes conditions d’entonnement et de 
sortie des eaux. Les berges et les culées doivent être protégées (enrochements, 
matelas Reno, gabions) en fonction des vitesses d’écoulement prévisibles. 

� La protection rapprochée par endiguement ou remblai ement :  Elle permet 
d’isoler le cours d’eau des zones à protéger. 

− L’endiguement : Ce type d’aménagement doit être réservé à des protections 
ponctuelles de zones à risque très fort car, bien que sa mise en œuvre soit simple, 
il présente des inconvénients : 

− Une rupture par défaut d’entretien ou sous-dimensionnement peut créer des 
désordres plus importants qu’auparavant, 

− Il supprime des zones de stockage ou d’écoulement et engendre une élévation 
des niveaux d’eau au droit et en amont du secteur aménagé, 

− Il crée une impression de sécurité qui accroît la pression foncière sur les 
terrains mis hors d’eau. 

� Le remblaiement : Il supprime des zones de stockage ou d’écoulement et induit 
une élévation des hauteurs de submersion. Ce type d’aménagement doit être 
réservé à l’existence d’un risque très fort et son incidence hydraulique doit être bien 
quantifiée. 

6.2. LES MESURES DE SAUVEGARDE 
Pour rappel, le maire, par ses pouvoirs de police, doit élaborer un plan communal de 
sauvegarde (PCS), conformément à l'article 13 de la loi n°2004-811 du 13 août 2004 
relative à la modernisation de la sécurité civile, dans un délai de deux ans à compter 
de la date d'approbation du PPR par le préfet du département. Cet article précise que 
« le plan communal de sauvegarde regroupe l'ensemble des documents de 
compétence communale contribuant à l'information préventive et à la protection de la 
population. Il détermine, en fonction des risques connus, les mesures immédiates de 
sauvegarde et de protection des personnes, fixe l'organisation nécessaire à la diffusion 
de l'alerte et des consignes de sécurité, recense les moyens disponibles et définit la 
mise en œuvre des mesures d'accompagnement et de soutien de la population. Il peut 
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désigner l'adjoint au maire ou le conseiller municipal chargé des questions de sécurité 
civile. » 

Les dispositions suivantes sont rendues obligatoires pour les collectivités dans le 
cadre de la prévention, de la protection et de la sauvegarde du bâti existant et futur : 

� l'approbation du Plan de Prévention des Risques Inondation ouvre un délai de 2 
ans pendant lequel la mairie doit élaborer un Plan Communal de Sauvegarde (voir 
ci-dessus) ; 

� les gestionnaires des digues doivent effectuer une visite diagnostic des digues 
tous les 5 ans et après chaque événement, et mettre en œuvre les mesures de 
réparation et d'entretien afin d'assurer la sécurité de l'ouvrage ; 

� les digues classées intéressant la sécurité publique devront respecter l'arrêté 
prescrivant les études de danger à mener et les visites à effectuer. 

Le PCS doit être élaboré en concertation avec les services spécialisés de l’état et de la 
commune. 

Il doit notamment prévoir : 

� les moyens d’alerte (sirène, haut parleur ...), 

� les moyens d’informer la population et de divulguer les consignes de sécurité, 

� le plan d’évacuation, 

� le lieu de mise en sécurité, 

� les accès pour les services de secours. 

Ce plan doit concerner toutes les populations exposées et surtout les occupants de 
campings et de centre de vacances qui n’ont pas la connaissance du milieu. 

Le décret du 13 juillet 1994 rend obligatoire pour chaque terrain de camping ou de 
stationnement des caravanes les prescriptions d’information, d’alerte et d’évacuation. 

6.3. LES MESURES DE MITIGATION 
La mitigation est une politique récente menée par l ’Etat, qui vise en la sécurité 
des personnes et en la réduction de la vulnérabilit é des biens (rendre le montant 
des dégâts le plus acceptable possible pour la soci été) en préconisant des 
mesures simples, efficaces et cohérentes. 

Ces dernières poursuivent 3 objectifs fondamentaux :  

1. Assurer la sécurité des personnes (elles peuvent se faire par des évacuations 
soit par embarcation ou par hélitreuillage)  

2. Limiter les dommages aux biens (minimiser les travaux de remise en état) 

3. Faciliter le retour à la normale (il s’agit principalement de limiter le délai avant la 
réinstallation dans les lieux et de permettre que cette dernière s’effectue dans les 
conditions de sécurité et de salubrité. Les travaux de remise en état peuvent être 
lourds et coûteux).  

Ces mesures (24 au total) se présentent sous formes de fiches synthétiques. Ces 
dernières ont été élaborées à la suite de nombreuses réflexions d’un groupe de travail 
animé par Claire Boulet-Desbareau, constitué par Bruno Bessis (DGUHC), Fabrice 
Moronval (DPPR), Jean-Luc Salagnac (CSTB) ainsi que par le club risque du 
Languedoc-Roussillon. Ces mesures ont pour but d’identifier les points faibles 
éventuels d’un bâtiment lors d’une inondation. Le choix rédactionnel qui a été retenu, 
privilégie ces prescriptions en terme de performance, avec le moins de détails directifs 
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quant à leur traduction technique. Leur condition de mise en œuvre ainsi que les 
mesures techniques qui permettent de les respecter ont été, le cas échéant, relayées 
en annexes. Ces fiches techniques (non exhaustives et destinées principalement aux 
constructions à usage d’habitation), sont extraites d’un cahier technique intitulé « Mise 
en sécurité des personnes dans les bâtiments existants » élaboré en 2004 à la 
demande et avec le concours de la direction de la prévention des pollutions et des 
risques du ministère de l’écologie et du développement durable.  

Toutefois, la connaissance scientifique et technique ne permet pas encore de 
préconiser des mesures de réduction de la vulnérabilité pour tous les éléments d’une 
construction. Notamment, le comportement aux inondations, et donc la résistance, de 
certains matériaux entrant dans la réalisation d’ouvrages tels que les cloisons ou 
l’isolation est aujourd’hui méconnue… Aucun test en laboratoire ni aucune 
normalisation n’existe aujourd’hui. Seule l’humidité est donc l’aspersion de gouttelettes 
pendant quelques heures est prise en compte, en aucun cas l’immersion pendant 
plusieurs heures, voire plusieurs jours. Ces thématiques ne seront donc pas abordées 
dans ce catalogue. Aucune mesure préconisée n’y fera référence.  

Nous préciserons à juste titre, qu’il n’existe pas de règles toutes faites permettant de 
définir avec justesse les mesures de mitigation adaptées à toutes les situations sans 
étude préalable. Dans un souci d’efficacité et de pertinence, il conviendra de 
préconiser en complément des mesures, un diagnostic de vulnérabilité du bâtiment. 

6.3.1. Assurer la sécurité des personnes 

6.3.1.1. Faciliter la mise hors d’eau des personnes et l’attente des secours 
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6.3.1.2. Faciliter la mise hors d’eau des personnes et l’attente des secours 
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6.3.1.3. Assurer la résistance mécanique du bâtiment 
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6.3.1.4. Assurer la sécurité des occupants et des riverains en cas de maintien 
dans les locaux 
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6.3.1.5. Limiter la pénétration d’eau polluée dans le bâtiment 
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6.3.2. Assurer la sécurité des personnes  

6.3.2.1. Limiter la pénétration de l’eau dans le bâtiment 
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6.3.3. Faciliter le retour à la normale  
Il s’agit principalement de limiter le délai de reprise de possession des lieux dans des 
conditions sanitaires et sécuritaires satisfaisantes.  

6.3.3.1. Faciliter la remise en route des équipements  

Les équipements techniques comme le chauffage ou l’électricité sont particulièrement 
vulnérables aux effets de l’eau. Ils sont indispensables pour une bonne réinstallation 
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dans les lieux dès le retrait de l’eau. Les travaux de remise en état peuvent être lourds 
et coûteux. Une chaudière est le plus souvent irréparable après une inondation. De 
l’eau stagnante dans une canalisation électrique la rend dangereuse et inutilisable.  
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Faciliter le nettoyage                                        Faciliter le séchage 
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ANNEXE 1 : Localisation des bassins versants 
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Carte A1 : Découpage en bassin versant 

 



Légende:
Réseau hydrograhique
Bassin versant
Zone d'étude
Limite communale

FangoFangoFangoFangoFangoFangoFangoFangoFangoFangoFangoFangoFangoFangoFangoFangoFangoFangoFangoFangoFangoFangoFangoFangoFangoFangoFangoFangoFangoFangoFangoFangoFangoFangoFangoFangoFangoFangoFangoFangoFangoFangoFangoFangoFangoFangoFangoFangoFango

Etude hydraulique du PPRI du Fango

Annexe 1 : Découpage en bassins versants Dossier n°GRI95397W

Direction Départementale des Territoires et de la M er de Haute Corse

Echelle: 1/60 000
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